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lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie
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Chapitre premier

INTRODUCTION

Noms
M. Ricardo J. Alfaro
M. Gilberto Amado
M. Jaines Leslie Brierly

M. Roberto C6rdova
M. ]. P. A. François
M. Shuhsl Hsu
M. Manley O. Hudson
Faris El-Khouri Bey
M. Vladimir M. Koretsky

Organisation de la troi8Ïème session

1. La Commission du droit international, créée en
application de la résolution 174 (II) de l'Assemblée
générale, en date du 21 novembre 1947, et conformé
ment au statut de la Commission, joint en annexe à
ladite résolution, a tenu sa troisième session à Genève
(Suisse), du 16 mai au 27 juillet 1951.

2. La Commission se compose des membres SUI
vants:

Nationalités
Panama
Brésil
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Ii-lande du Nord

Mexique
Pays-Bas
Chine
Etats-Unis d'Amérique
Syrie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Sir Benegal Narsing Rau Inde
M. A. E. F. Sandstrom Suède
M. Georges Scelle France
M. Jean Spiropoulos Grèce
M. J. M. Yepes Colombie
M. Jaroslav Zourek Tchécoslovaquie

3. A l'exception de M. Vladimir M. Koretsky, de
M. Jaroslav Zourek et de Sir Benegal Narsing Rau
qui n'ont pu y assister, tous les membres de la Com
mission étaient présents à la troisième session. Faris
EI-Khouri Bey a participé aux séances de la Commis
sion à partir du 30 mai et M. Manley O. Hudson à
partir du 31 mai 1951.

4. La Commission a élu, pour une période d'un an,
un Bureau compos~ de la manière suivante:

Président: M. James Leslie Brierly;
Premier Vice-Président: M. Shuhsi Hsu;
Deuxième Vice-Président: M. ]. M. Yepes;
Rapporteur: M. Roberto C6rdova;
M. Ivan S. Kerno, Secrétaire général adjoint chargé

des questions juri~iques, a représenté le Secrétaire
général. M. Yuen-li Liang, Directeur de la Division
pour le développement et la codification du droit inter
national, a rempli les fonctions de secrétai.re de la Com
mission.

Ordre du jour
6. La Commission a adopté, pour sa troisième ses

sion, un ordre du jour comprenant les points suivants:
1) Résolution 484 (V) de l'Assemblée générale, en

date du 12 décembre 1950: examen par la Commission

1

du droit international de son statut en vue de recom
mander à l'Assemblée générale des revisions dudit
statut.

2) Préparation d'un projet de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité:

a) Rapport de M. Spiropoulos;
b) Résolution 488 (V) de l'Assemblée générale, en

date du 12 décembre 1950: formulation des principes
de Nuremberg.

3) Résolution 378 B (V) de l'Assemblée générale,
en date du 17 novembre 1950: devoirs des Etats en cas
d'ouverture des hostilités.

4) Droit des traités:
a) Rapport de M. Brierly;
b) Résolution 478 (V) de l'Assemblée générale, en

date du 16 novembre 1950: réserves aux conventions
multilatérales.

5) Procédure arbitrale: rapport de M. Scelle.
6) Régime de la haute mer: rapport de M. François.
7) Date et lieu de la quatrième session.
8) Résolution ·319 B III (XI) du Conseil écono

mique et social, en dat~ du Il août 1950, priant la
Commission du droit international de préparer le ou
les projets de conventions internationales nécessaires
pour supprimer le problème de l'apatridie.

9) Coopération avec d'autres organismes.
10) Résôlution 494 (V) de l'Assemblée générale, en

date du 20 novembre 1950: développement d'un pro
gramme de vingt ans destiné à assurer la paix par
l'action des Nations Unies.

Il) Autres résolutions de l'Assemblée générale con
cernant le rapport de la Commission du droit interna
tional sur les travaux de sa deuxième session:

a) Résolution 485 (V) de l'Assemblée générale, en
date du 12 décembre 1950: amendement à l'article 13
du statut de la Commission du droit international;

b) Résolution 486'(V) de l'Assemblée générale, en
date du 12 décembre 1950: prolongation du mandat
des membres actuels de la Commission du droit inter
national;

c) Résolution 487 (V) de l'Assemblée générale, en
date du 12 décembre 1950: moyens de rendre plus
accessible la documentation relative au droit interna
tional coutumier;

d) Résolution 489 (V) de l'Assemblée générale, en
date du 12 décembre 1950: juridiction criminelle inter
nationale.

7. Au cours de sa troisième session;'1a Commission
a tenu cinquante-trois séances. Elle a examiné tous les
points de l'ordre du jour ci-dessus, sauf la question de



la procédure arbitrale (point 5). A ce sujet, la Com
mission était saisie d'un document intitLtlé "Deuxième
rappOrt sur la procédure arbitrale" (A/CNA/46),
dans lequel M. SceHe, rapporteur spécial, a presenté
un "second avant-projet sur la procédure arbitrale".
L'examen de ce rapport a été ,renvoyé à la prochaine
session.

Questions soumises à l'Assemblée générale pour
examen

8. La Commission a terminé l'étude des questions
suivantes:

1) Réserves aux conventions multilatérales (point
4, b):

2) Question de la définition de l'agression (point
3) ; et

3) Préparation d'un projet de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité (point 2).

Les rapports de la Commission sur ces trois ques
tions font l'objet, respectivement, des chapitres II, III
et IV du présent document et sont soumis à l'Assem
blée générale pour examen.

9. En ce qui concerne le point 1 de l'ordre du jour
- examen par la Commission du droit international
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de son statut - la Commission n'a terminé que la pre·
mière phase de ses travaux. Son, rappoIj: sur cette
question, qui figure dans le chapitre V du présent
document, est soumis à l'Assemblée générale pour exa·
men. La Commission poursuivra l'examen de son statut
à sa prochaine session, en s'inspirant de la suite que
l'Assemblée générale aura donnée à la recommandation
que la Commission présente dans ledit chapitre.

Questions soumises à l'Assemblée générale pour
information

10. La Commission a poursuivi l'examen des ques
tions ci-après en pren.ant comme base les rapports des
rapporteurs spéciaux chargés de ces questions:

1) Droit des traités (point 4, a) ; et
2) Régime de la haute mer (point 6),
Les progrès réalisés par la Commission aans l'exa

men de ces questions sont exposés dans les chapitres
VI et VII du présent document respectivement, pour
l'information de l'Assemblée générale.

11. Outre les questions mentionnées ci-dessus, la
Commission a examiné les autres points de son ordre
du jour et pris à leur sujet certaines décisions qui font
l'objet du ch~tre VIII du présent document.
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Cha~itre n
RESERVES AUX CONVENTIONS MULTILATERALES

12. Dans sa résolution 478 (V) qu'elle a adoptée le
16 novembre 1950, l'Assemblée générale a fait notam
ment figurer le paragraphe suivant:

"2. Invite la Commission du droit international:
"a) A étudier, au cours dé ses travaux sur la

codification du droit des traités, la question des ré
serves aux Conventions multilatérales aux deux:
points de vue de la codification et du développement
progressif du droit international; à accorder priorité
à cette étude et à présenter un rapport sur cette
question, plus particulièrement en ce qui concerne
les réserves aux Conventions multilatérales dont le
Secrétaire général est le dépositaire, ce rapport de
vant être examiné par l'Ass,emblée générale au cours
de sa sixième session;

"b) A tenir compte au cours de cette étude de
toutes les opinions exprimées au cours de la cin
quième session de l'Assemblée générale et spéciale
ment à la Sixième Commission."
l3. En application de cette résolution, la Commis

sion du droit international a examiné par priorité, au
cours de sa troisième session, la question des réserves
aux conventions multilatérales; elle a étudié cette ques
tion au cours de ses lOOème à 1()6ème, 125ème à
128ème et l33ème séances. La Commission était saisie
d'un "Rapport sur les réserves aux conventions multi
latérales" (A/CN.4/41) présenté par M. Brierly, rap
porteur spécial sur la question du droit des traités, et
de mémorandums soumis par M. Amado (A/CN.4/
L.9 et Corr.l) et par M. Scelle (A/CN.4/L.l4). En
outre, la Commission a étudié les documents officiels
de la cinquième session de l'Assemblée générale con
cernant la question et elle a tenu compte des opinions
exprimées dans ces documents.

14. On se rappellera qu'en 1949, au cours de sa
première session, la Commission avait décidé d'inscrire
le droit des traités sur la liste des questions de droit
international choisies en vue de leur codification et lui
avait accordé un rang prioritaire. Lorsqu?elle a étudié
cette question en 1950, à sa deuxième session, la Com
mission a procédé à un examen préliminaire de la
question des réserves aux traités, en se fondant sur
un rapport de M. Brierly (A/CN.4/23). Il Y a eU
alors, dans l'ensemble, concordance de vues sur cer
tains principes généraux et, plus particulièrement, sur
le fait "qu'une réserve doit être acceptée à tout le
moins par toutes les parties pour pouvoir prendre effet".
Mais la Commission a estimé que la mise en œuvre
concrète de ces principes, dans les situations très di
verses qui peuvent se présenter lors de la conclusion
de traités multilatéraux, appelait un examen plus appro
fondP.

• A/1316, Documtllts officiels de l'Assemblée géll/ralc, CilL
quième seSsiOIl, Supplément No 12, paragraphe 164.
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1S. Par la résolution mentionnée au paragraphe 12
ci-dessus, l'Assemblée générale a également demandé
à la Cour internationale de Justice un avis consultatif
sur les questions suivantes:

"En ce qui concerne la Convention pour la préven
tion et la répression du crime de génocide, dans
l'hypothèse du dépôt par un Etat d'un instrument de
ratification ou d'adhésion contenant urie réserve for
mulée soit au moment de la ratification ou de ]'adhé
$ion, soit au moment de la signature suivie de ratifi
cation:

"1. L'Etat qui a formulé la réserve peut-il être
considéré comme une partie à la Convention aussi
longtemps qu'il maintient sa réserve si une ou plu
sieurs parties à la Convention font une objection à
cette réserve, les autres parties n'en faisant pas?

"II. En cas de réponse affirmative à la première
question, quel est l'effet 1de cette réserve dans les
relations entre l'Etat qui a formulé cette réserve et:

"a) Les parties qui ont fait une objection à la
réserve?

"b) Celles qui l'ont acceptée?
"III. En ce qui concerne la réponse à la ques

tion l, quel .est 'l'effet juridique d'une objection à
une réserve si cette objection est faite par:

"a) Un signataire qui h'a pas encore ratifié la
Convention?

"b) Un Etat qui a le droit de signer ou d'adhérer,
mais qui ne l'a pas encore fait r"
16. Le 28 mai 1951, la Cour internationale de Jus

tice a rendu par 7 voix contre 5 un avis consultati f
dans lequel elle a donné les réponses suivantes2 :

"La Cour est d'avis,
"En ce qui concerne la Convention pour la pré

vention et la répression du crime de génocide, dans
l'hypothèse du dépôt par un Etat d'Un instrument
de ratification ou d'adhésion contenant une réserve
formulée soit au moment de la ratification ou de
l'adhésion, soit au moment de la signature suivie de
ratification,

"Sur la question 1:
"Que l'Etat qui a formulé et maintenu une réserve

à laquelle une ou plusieurs parties à la Convention
font objection, les autres parties n'en faisant pas,
peut être considéré comme partie à la Convention si
ladite réserve est compatible avec l'objet et le but de
celle-ci; il ne peut l'être dans le cas contraire.

"Sur la question Il:
"a) Que si une partie à la Convention fait objec

tion à une réserve qu'elle estime n'être pas compa-

• Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif:
CIJ., Recueil 1951, pages 29 et 30.



tible avec l'objet et le but de la Convention, elle peut.
en fait, considérer l'Etat qui a formulé cette réserve
comme n'étant pas partie à la Convention;

/lb) Que si, au contraire, une partie accepte la
réserve comme étant compatible avec l'objet et le
but de la Convention, elle peut, en fait, considérer
l'Etat qui a formulé cette réserve comme étant partie
à la Convention;

/1 Sur la guestion II1:
/la) Qu'une objection à une réserve faite par un

Etat signataire qui n'a pas encore ratifié la Conven
tion ne peut avoir l'effet juridique indiqué dans la
réponse à la question l que lors de la ratification.
Jusqu'à ce moment, elle sert seulement à avertir les
autres Etats de l'attitude éventuelle de l'Etat signa
taire;

"b) Qu'une objection à une réserve faite par un
Etat qui a le droit de signer ou d'adhérer mais qui
ne l'a pas encore fait ne produit aucun effet juri
dique."
L'avis consultatif de la Cour était accompagné de

deux opinions dissidentes fo.rmulées l'une par quatre
juges et l'autre par un juge. La Commission du droit
international a examiné ces opinions avec soin.

17. La Commission constate que la tâche que lui a
confiée l'Assemblée générale diffère de celle de la Cour
sur deux points importants. En premier lieu, la Com
mission a été invitée il étudier la question des réserves
aux conventions multilatérales en général, plus parti
culièrement en ce qui concerne les conventions multi
latérales dont le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies est dépositaire, tandis que les ques
tions soumises à la Cour concernaient uniquement les
réserves à la Convention pour la prévention et la ré
pression çiu crime de génocide. La Cour, soulignant la
nature de sa tâche, s'est exprimée dans les termes sui
vants:

"Les questions sont toutes trois expressément limi
tées, par les termes de la résolution de l'Assemblée
générale, à la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide, la même résolution
invitant la Commission du droit international à étu
dier la question générale des réserves aux conven
tions multilatérales aux deux points de vue de la
codification et du développement progressif du droit
international. Les questions ayant ainsi Un objet
nettement défini, les réponses que la Cour est appelée
à y faire sont nécessairement et strictement limitées
à ladite Convention8."

En outre, en cherchant à déterminer le caractère des
réserves qui pourraient être formulées à l'égard de la
Convention sur le génocide, ainsi que le caractère des
objections qui pourraient être opposées auxdites ré
serves, la Cour a déclaré:

"La réponse à ces questions doit être cherchée
dans les traits particuliers que présente la Conven
tion sur le génocide. Les origines et le caractère cie
la Convention, les fins poursuivies par l'Assemblée
générale et par les parties <:ontractantes, les rapports
que présentent les dispositions de la Convention entre
elles et avec ces fins, fournissent des éléments

, Ibid., page 20.
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li 'interprétation de la volonté de l'Assemblée géné
rale et des parties4 ."

En second lieu, la Commission a été invitée à étudier
la question "aux deux points de vue de la codification
et du développement progressif du droit international",
tandis que la Cour s'est appuyée pour donner son avis
consultatif sur son interprétation du droit existant. La
Commission estime donc qu'elle a toute latitude pour
proposer la pratique qu'elle croit la plus appropriée
pour être adoptée par les Etats à l'avenir.

18. Conformément à la pratique suivie par la So
ciété des Nations, une réserve à une convention multi
latérale devait, pour être valable, être acceptée par
toutes les parties contractantes. Cette pratique a été
réexaminée et approuvée par le Comité d'experts pour
la codification progressive du droit international de la
Société des Nations, qui a déclaré dans un rapport3 :

"Pour qu'il puisse être valablement fait une ré
serve quelconque sur telle ou telle clause du traité,
il est indispensable que cette réserve soit acceptée
par tous les contractants, comme elle l'eût été si elle
avait été exprimée au cours de la négociation. Sinon
la réserve, comme la signature elle-même subordon
née à cette réserve, est sans valeur."
Le Conseil de la Société des Nations a étudié le rap

port du Comité d'experts les IS et 17 juin 1927, A
cette dernière date, le Conseil a adopté Une résolution
dans laquelle il décidait notamment que le .rapport "soit
communiqué aux Membres de la Société" et priait:

"Le Secrétaire général de s'inspirer des principes
de ce rapport relativement à la nécessité de l'accepta
tion de tous les Etats contractants, au cas où des
réserves faites après la clôture d'une conférence se
présenteraient à l'avenir, tout en tenant compte, bien
entendu, des décisions spéciales prises, le cas échéant,
par la Conférence elle-mémé."
Conformément à cette résolution, le Secrétaire géné

ral a communiqué le rapport aux Membres de la So
ciété des Nations, le 13 juillet 19271. Les principes
posés dans ce rapport ont, semble-t-il, été observés par
le Secrétariat de la Société des Nations, et sont devenus
pour celui-ci une pratique établieS.

19. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies a suivi dans l'ensemble la pratique de la
Société des Nations. Dans le rapport qu'il a adressé
à l'Assemblée générale à sa cinquième session9, le
Secrétaire général l'a définie dans les termes suivants:

"5. A défaut de dispositions, dans une conven
tion donnée, sur la procédure à suivre pour la for
mulation et l'acceptation de réserves, le Secrétaire
général s'est conformé, dans l'exercice de ses fonc
tions de dépositaire, au principe général conformé
ment auquel une réserve ne peut être acceptée défi
nitivement que lorsqu'il a été établi qu'aucun des
autres Etats directement intéressés n'a d'objection à

'Ibid., page 23.
']ollYllal officiel de la Société des Nations, Sème année, No

7, rage 880.
"Ibid.. Procès-verbal de la 4Sème session du Conseil, pages

770-772 et 800-801.
'Document de la Société des Nations C.3S7.M.130.1927.V.
• Hudson, Intemational Legislation, vol. l, page L, note 3.
• A/1372, paragraphes 5 ct 6.
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fonnuler. Ainsi, lorsque la convention est déjà en
vigueur, il est demandé à tous les Etats qui y sont
devenus parties à la date à laquelle la réserve est
proposée, leur consentement exprès ou tacite. Si la
convention n'est pas encore entrée en vigueur, un
instrument de ratification ou d'adhésion présenté avec
urie· resetve ne peut être accepté en dépôt définiti f
qu'àvec le consentement de tous les Etats qui auront
ratifié ou adhéré à la date de l'entrée en vigueur.

"6. C'est pourquoi, lorsque, s'agissant d'une con
vention qui n'est pas encore en vigueur, le Secrétaire
gédéral r~it une signature ou un instrument de
ratification ou d'adhésion accompagné d'Une réserve,
il notifie formellement la réserve à tous les Etats qui
peuvent devenir parties à la convention. En même
temps, il demande aux Etats qui ont ratifié la con
vention ou .qui y ont adhéré de lui indiquer l'attitude
qu'ils adoptent à l'égard de la réserve et il leur fait
également savoir qu'à moins de lui avoir notifié leurs
objections contre cette réserve avant une date donnée
- généralement la date d'entrée en vigueur de la
cof\vention - ils seront présumés avoir accepté cette
réserve. Les Etats qui, après avoir été avisés d'Une
réserve, ratifient ou adhèrent sans objection expresse,
sont inform~s que le Secrétaire général considère
qu'ils ont accepté la réserve. Si la convention est
déjà en vigueur au moment où parvient la réserve,
la procédure n'est pas très différente, si ce n'est que
l'on prévoit un délai raisonnable pour la transmission
des objections avant de conclure à un consentement
tacite."
Le rapport déclare en outre!o:

"46. La règle à laquelle s'est conformé le Secré:
taire général en sa qualité de dépositaire peut donc
s'énoncer dans les termes suivants:

"Un Etat ne peut formuler Une réserve en signant
ou en ratifiant une convention ou en y adhérant
avant son entrée en vigueur, qu'avec le consentement
de tous les Etats qui, jusqu'à la date d'entrée en
vigueur, ont ratifié ladite convention ou y ont adhéré;
il ne peut formuler de réserve après la date d'entrée
en vigueur qu'avec le consentement de tous les Etats
qui ont déjà ratifié ladite convention ou y ont déjà
adhéré."

20. En raison de sa structure constitutionnelle,
l'Organisation internationale du Travail, ainsi qu'elle
l'indique dans l'Exposé écrit, en date du 12 janvier
1951, qu'elle a soumis à la Cour internationale de Jus
tice à propos des réserves à la Convention sur le
génocidell, a pour pratique établie d'exclure la possi
bilité de faire des réserves aux conventions internatio
nales du travail. Toutefois, le texte de ces conventions
tient fréquemment compte des conditions spéciales
régnant dans certains pays déterminés et l'on trouve
à leur sujet des dispositions particulières de nature à
leur permettre de procéder à la ratification; cette ma
nière de faire est même prescrite à la Conférence géné
rale par l'article 19, 3, et d'autres articles de la Consti
tution de l'Organisation.

21. L'Organisation des Etats américains suit une
pratique différente décrite dans l'exposé écrit, en date

.. A/137ê, paragraphe 46.
U Document de la C.L]., Dislr. 51/10, pages 212-278.
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du 14 décembre 1950, que l'Union panaméricaine a
présenté à la Cour internationale de Justice à propos
des réserves à la Convention sur le génocide12• Une
résolution adoptée le 23 décembre 1938 par la huitième
Conférence internationale des Etats américains, réunie
à Lima, Pérou, dispose que:

"Dans le cas d'adhésions ou de ratifications sous
réserves, le gouvernement adhérant à ces traités ou
les ratifiant devra, avant de déposer les instruments
respectifs, faire parvenir le texte des réserves qu'il
aura formulées à l'Union panaméricaine qui le
transmettra aux Etats signataires, aux fins d'accep
tation ou de rejet. L'Etat qui désirera adhérer à un
traité ou le ratifier sera libre de le faire, ou d'y
renoncer, après avoir pris connaissance des observa
tions faites par les Etats sign~taires, à propos des
réserves qu'il aura forrnulées18,"

Ainsi, le fait de formuler une réserve à Une conven
tion peut retarder le dépôt de l'instrument de ratifica
tion de l'Etat auteur de la réserve jusqu'au moment où
l'on aura élucidé l'attitude des autres Etats signataires
à l'égard de la réserve formulée et jusqu'à ce que
l'Etat qui fait la réserve ait eu l'occasion d'examiner les
observations éventuellement faites par d'autres Etats.
Cela n'empêche pas l'Jt,:tat qui formule la réserve, même
si sa réserve a soulevé des objections de la part d'un
ou de plusieurs Etats signataires, de déposer définiti
vement son instrument de ratification s'il le désire et
de devenir ainsi partie à la convention. Cela empêche
simplement l'entrée en vigueur de la convention entre
l'Etat qui formule la réserve et l'Etat qui y fait objec
tion. La question a été définie du point de vue juri
dique par le Conseil exécutif de l'Union panaméricaine
dans une résolution qu'il a adoptée le 4 mai 19321t :

"Quant au statut juridique des traités ratifiés avec
des réserves qui n'ont pas été acceptées, le Conseil
de l'Union panaméricaine estime que:

"1. Le traité est en vigueur, dans la fonne sous
laquelle il a été signé, entre les pays qui le ratifient
sans réserves, suivant les termes dans lesquels il a
été rédigé et signé à l'origine.

"2. Il est en vigueur entre les Etats qui le rati
fient sous réserves et les Etats signataires qui accep
tent les réserves sous sa forme modifiée par lesdites
réserves.

"3. Il n'est pas en vigueur entre un Etat qui l'a
ratifié sous .réserves et un autre Etat qui l'a déjà
ratifié et qui n'accepte pas lesdites réserves."

22. La Commission reconnaît que les membres d'une
organisation régionale ou continentale peuvent se trou
ver dans une situation spéciale en raison de leurs tra
ditions historiques communes et des liens culturels
étroits qui les unissent et qui ne se retrouvent pas dans
les relations à l'intérieur de la communauté des Etats.
Les membres de l'Organisation des Etats américains
ont adopté une procédure qu'ils considèrent comme
répondant à leurs besoins. Cette procédure, telle qu'elle
est décrite au paragraphe précédent, vise à assurer le
plus grand nombre possible de .ratifications. Toutefois,

... Ibid., pages 11-16.
la Acte final de la huitième Conférence internationale améri

caine, résolution XXIX, paragraphe 2.
It Document de la CL]., Distr. 51/10, page 13.
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l'examen de ce qui est advenu des conventions adop
tées par les Conférences 'des Etats américains au cours
des vingt-cinq dernières années n'a pas convaincu la
Commission que runiversalité est nécessairement assu
rée ou favorisée si l'on permet à un Etat qui formule
une réserve à laquelle est faite une objection, de deve
nLr partie vis-à-vis des Etats qui n'opposent pas cl'ob
jections. Pour certaines conventions multilatérales, la
considération li plus importante peut être d'en assurer
l'universalité; lorsque tel est le cas, les Etats peuvent
toujours adopter la procédure suivie par l'Union pana
méricaine et insérer dans la convention une disposition
appropriée à cet effet. Mais il existe d'autres conven
tions multilatérales pour lesC]uelles l'intégrité et l'appli
t:ation uniforme dc la convention sont des considér<t
tions plus importantes que le souci de l'universalité, et
la Commission estime qu'il en sera sans doute le plus
souvent ainsi pour les conventions élaborées sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies. Ces con
\'entions ont un caractère législatif qui fait que chaque
Etat accepte des restrictions à sa propre liberté d'ac
tion, étant entendu que les autres Etats participants
acceptent les mêmes restrictions dans des conditions
cl'~galité. La pratique suivie par l'Union panaméricaine
~ell1ble devoir encourager [a présentation de réserves;
du fait de la diversité de ces réserves et ùe l'attitude
divergente des Etats à. leur égard, une convention
multilatérale tend à être divisée en llne série de con
\'tntions bilatérales, ce qui réduit l'efficacité de la con
vention multilatérale, C'est la raison pour laquelle la
Commission ne recommande pas que cette pratique soit
appliquée aux conventions multilatérales en général,
lorsque les parties elles-mêmes n'ont pas fait connaître
leur intention15,

23, Dans son avis consultatif, en date du 28 mai
1951, ùont les condusions sont citées aU paragraphe 16
ci-dessus, la Cour internationale de Justice a adopté,
au sujet des réserves il la Convention pour la préven
tion et la répression du crime de génocide, le critère de
la compatibilité de la réserve avec "l'objet et le but" de
la convention, Ainsi, dans sa réponse à la question l, la
Cour a déclaré que "l'Etat qui a formulé et maintenu
une réserve à laquelle une ou plusieurs parties il la
convention font objection, les autres parties n'en fai
sant pas, peut être considéré comme partie à la conven
tion, si ladite réserve est compatible avec J'objet et le
but de celle-ci; il ne peut J'être dans le cas contraire"H'.
On s'en remet à chacun des Etats parties à la conven
tion du soin d'appliquer le critère de la compatibilité.
Selon la Cour, "l'appréciation de la régularité de la

"M. Yepes déclare qu'à son vif regrct il a dù voter contre
ce paragraphe pour les raisons suivantes qu'il a longllefllent
exposées au cours des débats de la CQmmission:

I) Si la méthode dite panaméricaine en matière de réserves
[lcut s'appliquer avec succès à un enscmble d'Etats comme
l'Organisation des Etats américains dOllt les liens sont étroits
("( les rapports intimes, elle conviendrait a fortiori à Ulle orga
nisation bien plus vas1e et à liens moins étroits comme t'Or
ganisation des Nations Unies, que son caractère universel
rend à cet égard moins exigeante qu'une institution pu rement
réi"ionale comme l'Or'ga,nisation des Etats américains;

2) La méthode panaméricaine étant, à son avis, pratiquée
par la' majorité des Etats Membres des Nations Unies, elle
{)Cut être considérée comme le droit existant en la matière et
elle aurait dû, de ce fait, être adoptée par la Commission.

11 CLJ., Recueil 1951, page 29.

réserve appartient à chaque Etat partie à la convention!
celui-ci exerçant ce droit individuellement et pour son
propre compte" 11. Dans sa réponse à la question Il, la
Cour a jugé qu'une partie à la convention sur le géno
ciùe "peut, en fait, considérer J'Etat qui a formulé
cette réserve comme étant ou Il'étant pas partie à la
convention, selon que ladite partie considère la réserl't
comme compatible ou non avec l'objet et le but de la
convention".

24. LI Commission estime que Je critère de la com
patilJilité d'une réserve .avec l'objet et le but d'Une
cOllvention multilatérale, critère qui a été appliqué par
la Cour interllationale cie Justice dans le cas de la Con
vention sur le génocide, ne peut être retenu pour
s'app1irluer aux conventiolls Illultilatérales en général,
L'adoption de ce critère implique la classification des
dispositions d'une convention en deux catégories, à
savoir: celles qui touchent directement à son objet et
il son but, et celles qui s'y rapportent moins directe
ment. Il semble raisonnable de supposer que, d'ordi·
naire au moins, les parties considèrent les dispositions
Il 'une convention comme formant un tout indissoluble
et qu'une réserve formulée à l'égard de l'une d'elle,
doit être censée èn limiter l'objet et le but. Même si
J'on PClIt considérer comme possihle en principe (Je
lairc la distinction entre le~ dispositions qui t()udJent
il l'objet ct au but de la convention et celles qui S',"

rapportent moins directement, la Commission ne çoit
pas comment cette distinction pourrait être autre {lUI'
subjectivc. Si l'Etat :\ formule Une réserve que l'Etat Il
considère l:Ol11tne compatible et l'Etat C comme incom
patible avec l'objet et le hut de la convention, il n'existe
aucun moyen objectif qui permette de résoudre une
teHe différence d'opinions; même lorsqu'il y a possi·
bilité de soumettre celle-ci il lIne décision judiciaire, il
se pellt que l'on n'ait pas recours à cette procédure et
ClI tout cas cela impliquerait un certain retard. Tant
que l'application du critère de la compatibilité demeu
rera une mesure laissée à l'appréciation subjective des
parties, certaines J'entre elles consentant à accepter une
réserve et d'autres s'y refusant, la situation, à l'égard
de la convention, d'lin Etat ayant formulé des réserves
demeurera nécessairement incertaine. Lorsqu'une con·
vention confère compétence à la Cour internationale de
Justice pour connaître des différends relatifs à l'inler·
prétation ou à l'application de ses dispositions, et que
cette compétence est invoquée par une des parties, des
difficultés peuvent surgir pour déterminer quels Etat,s
sont parties à la convention et ont de ce fait le drOit
d'intervenir en vertu de l'Article 63 du Statut de la
Cour. En outre, dans les cas, assei fréquents, où l'en·
trét en vigueur ou l'extinction <l'une convention ~sl
subordonnée au nombre de ratification ou de dénonclR'
tions déposées, c'est le statut lui-même de la convention
llui peut être entaché de doute.

25, La Commission a été priée d'accorder une atten·
tion spéciale aux conventions multilatérales' dont ,le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations U~les
est dépositai re, et elle estime que ces considératIOns
sout particulièrement valables pour ces conventions. Le
Secrétaire général est déjà dépositaire de plus de cent
conventions cie ce genre et beaucoup d'autres s'y ajoute-
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ront sans doute encore. La Commission est frappée par
la complexité de la tâche dont le Secrétaire général
devra s'acquitter si les Etats formulant des réserves
peuvent devenir parties à des conventions multilaté
rales, en dépit des objections qu'opposeraient certaines
des parties aux réserves qu'ils ont énoncées. Dans cer
tains cas, le Secrétaire général aurait à prendre posi
tion, tout au moins provisoirement, au sujet de diver
gences de vues quant à l'effet d'une réserve formulée,
et on attendrait de lui qu'il tienne le compte des rela
tions bilatérales de toute espèce qu'une telle règle ferait
naitre par la fragmentation des conventions multilaté
rales.

26.. Lorsqu'une convention multilatérale est ouverte
d'une manière géRérale aux Etats pour qu'ils y devien
nent parties, il est certainement désirable qu'elIe soit
acceptée par le plus grand nombre d'Etats possible. Le
fait même qu'elle est ainsi ouverte montre bien qu'elle
traite de questions d'une grande portée internationale,
pour lesquelles il apparaît désirable de transformer ou
de modifier la législation en vigueur. D'autre part, il
est également souhaitable de conserver l'uniformité des
obligations imposées à toutes les parties à une conven
tion multilatérale, et il pourra souvent se révéler plus
important de maintenir l'intégrité d'une convention que
de s'efforcer à tout prix de lui assurer la plus large
acceptation possible. Un Etat qui formule une réserve
se propose en fait d'insérer dans une convention une
disposition par laquelle il se soustraira à certaines des
conséquences qu'aurait pour lui cette convention si
cette réserve n'était pas formulée, tout en laissant les
autres Etats qui y sont parties, ou peuvent le devenir,
subir entièrement ces conséquences dans leurs relations
mutuelles. Si un Etat est autorisé à devenir pqrtie à
une convention multilatérale tout en maintenant une
réserve en dépit de l'objection qu'aura faite une partie
à ladite convention, cette autre partie pourra fort bien
estimer que la considération qui l'a poussée à particip~r

à ladite convention se trouve à ce point affectée par la
réserve faite, qu'elle ne désire plus demeurer assujettie
aux dispositions de la convention.

27. Les Etats négociateurs ont tbujours le pouvoir
d'inclure, dans le texte de la convention même, des
dispositions fixant les limites éventuelles dans lesquelles
les réserves seraient recevables, ainsi que l'effet qu'il
conviendrait de reconnaitre aux objections qui seraient
formulées à leur encontre, et, d'ordinaire, c'est lors
qu'une convention ne contient aucune disposition à ce
sujet que naissent les difficultés. Aussi est-il hautement
souhaitable que les rédacteurs d'une convention abor
dent de front le problème des réserves aux conventions
multilatérales, au moment même où ils élaborent le
texte de la convention; de l'avis de la Commission,
c'est cette méthode qui donnera vraisemblablement, à
la longue, les résultats les plus satisfaisants. Diverses
dispositions pourraient être adoptées qui dépendraient,
dans une certaine mesure tout au moins, de l'impor
tance plus ou moins grande que l'on attache au main
tien de l'intégrité du texte ou au souci de faciliter la
plus large acceptation possible de la convention, fût-ce
aux dépens de l'uniformité.

1) II peut être souhaitable, dans certains cas, que le
texte d'une convention écarte toute possibilité de faire
des réserves, comme l'a fait la Convention européenne
de radiodiffusion de Copenhague de 1948; cela est

7

particulièrement souhaitable lorsqu'il s'agira d'instrU
ments internationaux ayant un caractère constitution
nel.

2) Si l'on doit admettre la possibilité de faire cer
taines réserves, le texte précis des réserves admises
pourrait être défini, comme cela a été fait dans l'Acte
général du 26 septembre 1928 relatif au règlement
pacifique des différends internationaux; ou bien on
pourrait en limiter la portée en spécifiant qu'elles' ne
pourront avoir trait qu'à certaines parties du texte,
comme le prévoit la Convention sur la circulation rou
tière signée à Genève en 1949.

3) Si le texte ne fixe aucune limite à la recevabilité
des réserves et s'il n'existe pas de procédure organique
établie en matière de réserves, il conviendrait de pré
voir dans le texte une procédure régissant la présenta
tion des réserves et leur effet. Il importe, en particulier,
de préciser quels Etats seront considérés comme ayant
Je droit d'opposer des objections aux réserves, quel
délai doit être observé pour 'qu'une objection soit rece
vable, et quels seront les effets d'une objection. Les
règles à établir devraient donc porter, en particulier,
sur les points sl.\ivants:

a) Moment et modalités de la présentation des ré
serves;

b) Notifications devant être faites par le dépositaire
au sujet des réserves et des objections formulées à lenr
encontre;

c) Catégories d'Etats ayant qualité pour opposer des
objections aux réserves, et modalités d'acceptation des
dites réserves;

d) Délais à observer pour formuler des objections;
e) Effet du maintien d'Une objection sur la partici

pation à la convention de l'Etat ayant formulé la ré
serve,

28. La Commission pense que les conventions mul
tilatérales diffèrent à tel point les unes des autres par
leur caractère et leur objet que lorsque les Etats négo
ciateurs ont oUlis de faire place, dans le texte d'Une
convention, à une clause relative à la recevabilité ou à
l'effet des réserves, aucune règle tll1ique d'application
uniforme ne peut se révéler entièrement satisfaisante.
Toute règle peut, dans certains cas, donner lieu à des
résultats arbitraires. Par suite, la Commission estime
qu'il lui appartient de recommander, non pas une règle
qui donne entièrement satisfaction, mais la règle qui
lui parait être la moins mauvaise possible et pouvoir
s'appliquer au plus grand nombre de cas. Dans l'en
semble, la Commission pense que, sous réserve ,de cer
taines modifications indiquées aux paragraphes 29 et· 30
ci-après, l'on peut trouver une telle règle dans la pra
tique suivie jusqu'ici par le Secrétaire général de l'Or
.ganisation des Nations Unies. Les vues de la Commis
sion à ce sujet sont formulées en quelques règles pra
tiques au paragraphe 34 ci-après.

29. Le fait de présenter une réserve équivaut, en
substance, du point de vue des relations avec l'Etat qui
fait la réserve, à proposer un nouvel ac:Cord dont les
termes différeraient de ceux de l'accord qui figure dans
le texte de la convention. Ce nouvel accord nécessite
rait l'acceptation de tous les Etats intéressés. Toute
fois, la question se pose de savoir quels sont les Etats
dont on peut dire qu'ils sont intéressés. Selon la pra
tique suivie par le Secrétaire général de l'Organisation



ront sans doute encore. La Commission est frappée par
la complexité de la tâche dont le Secrétaire général
devra s'acquitter si les Etats formulant des réserves
peuvent devenir parties à des conventions multilaté
rales, en dépit des objections qu'opposeraient certaines
des parties aux réserves qu'ils ont énoncées. Dans cer
tains cas, le Secrétaire général aurait à prendre posi
tion, tout au moins provisoirement, au sujet de diver
gences de vues quant à l'effet d'une réserve formulée,
et on attendrait de lui qu'il tienne le compte des rela
tions bilatérales de toute espèce qu'une telle règle ferait
naître par la fragmentation des conventions multilaté
rales.

26, . Lorsqu'une convention multilatérale est ouverte
d'une manière générale aux Etats pour qu'ils y devien
nent parties, il est certainement désirable qu'elle soit
acceptée par le plus grand nombre d'Etats possible. Le
fait même qu'elle est ainsi ouverte montre bien qu'elle
traite de questions d'une grande portée internationale,
pour lesquelles il apparaît désirable de transformer ou
de modifier la législation en vigueur. D'autre part, il
est également souhaitable de conserver l'uniformité des
obligations imposées à toutes les parties à une conven
tion multilatérale, et il pourra souvent se révéler plus
important de maintenir l'intégrité d'une convention que
de s'efforcer à tout prix de lui assurer la plus large
acceptation possible. "L'n Etat qui formule une réserve
se propose en fait d'insérer dans une convention une
disposition par laquelle il se soustraira à certaines des
conséquences qu'aurait pour lui cette convention si
cette réserve n'était pas formulée, tout en laissant les
autres Etats qui y sont parties, ou peuvent le devenir,
subir entièrement ces conséquences dans leurs relations
mutuelles. Si un Etat est autorisé à devenir pa,rtie à
une convention multilatérale tout en maintenant une
réserve en dépit de l'objection qu'aura faite une partie
à ladite convention, cette autre partie pourra fort bien
estimer que la considération qui l'a poussée à participer
à ladite convention se trouve à ce point 9,ffectée par la
réserve faite, qu'eUe ne désire plus demeurer assujettie
aux dispositions de la convention.

27. Les Etats négociatel1rs ont toujours le pouvoir
d'inclure, dans le texte de la convention même. des
dispositions fixant les limites éventuelles dans lesquelles
les réserves seraient recevables, ainsi que l'effet qu'il
conviendrait de reconnaître aux objections qui seraient
formulées à leur encontre, et, d'ordinaire, c'est lors
qu'une convention ne contient aucune disposition à ce
sujet que naissent les difficultés. Aussi est-il hautement
souhaitable que les rédacteurs d'une convention abor
dent de front le problème des réserves aux conventions
multilatérales, au moment même où ils élaborent le
texte de la convention; de ravis de la Commission,
c'est cette méthode qui donnera vraisemblablement, à
la longue, les résultats les plus satisfaisants. Diverses
dispositions pourraient être adoptées qui dépendraient,
dans une certaine mesure tout au moins, de l'impor
tance plus ou moins grande que l'on attache au main
tien de l'intégrité du texte ou au souci de faciliter la
plus large acceptation possible de la convention, fût-ce
aux dépens de l'uniformité.

1) Il peut être souhaitable, dans certains cas, que le
texte d'une convention écarte' toute possibilité de faire
des réserves, comme l'a fait la Convention européenne
de radiodiffusion de Copenhague de 1948; cela est
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particulièrement souhaitable lorsqu'il s'agira d:ins~ru
ments internationaux ayant un caractère constltutlOn
nel.

2) Si l'on doit admettre la possibilité de faire ~er
taines réserves le texte précis des réserves admtses
pourrait être dêfini comme cela a été fait dans l'Acte
général du 26 septembre 1928 relatif au règ.1ement
pacifique des différends internationaux; ou bien ,on
pourrait en limiter la portée en spécifiant qu'eUes ne
pourront avoir trait qu'à certaines parties d~ texte,
comme le prévoit la Convention sur la circulatIOn rou
tière signée à Genève en 1949.

3) Si le texte ne fixe aucune limite à la recevab.ilité
des réserves et s'il n'existe pas de procédure orgamque
établie en matière de réserves, il conviendrait de pré
voir dans le texte une procédure régissant la présenta
tion des réserves et leur effet. Il importe, en particulier,
de préciser quels Etats seront considérés comme ayant
le droit d'opposer des objections aux réserves, quel
délai doit être observé pour 'qu'une objection soit rece
vable, et quels seront les effets d'Une objectio? ~es
règles à établir devraient donc porter, en particulier,
SUr les points suivants:

a) Moment et modalités de la présentation des ré
serves;

b) Notifications devant être faites par le dépositaire
au sujet des réserves et des objections formulées à leur
encontre;

c) Catégories d'Etats ayant qualité pour opposer des
objections aux réserves, et modalités d'acceptation des
dites réserves;

d) Délais à observer pour formuler des objections;
e) Effet du maintien d'Une objection sur la partici

pation à la convention de l'Etat ayant formulé la ré
serve.

28. La Commission pense que les conventions mul
tilatérales diffèrent à tel point les tlnes des autres par
lenr caractère et leur objet que lorsque les Etats négo
ciateurs ont omis de faire place, dans le texte d'une
convention, à une clause relative à la recevabilité ou à
l'effet des réserves, aucune règle unique d'application
uniforme ne peut se révéler entièrement satisfaisante.
Toute règle peut, dans certains cas, donner lieu à des
résultats arbitraires. Par suite, la Commission estime
qu'il lui appartient de recommander, non pas une règle
qui donne entièrement satisfaction, mais la règle qui
lui paraît être la moins mauvaise possible et pouvoir
s'appliquer au plus grand nombre de cas. Dans l'en
semble, la Commission pense que, soUs réserve ,de cer
taines modifications indiquées aux paragraphes 29 et- 30
ci-après, l'on peut trouver une telle règle dans la pra
tique suivie jusqu'ici par le Secrétaire général de l'Or
.ganisation des Nations Unies. Les vues de la Commis
sion à ce sujet sont formulées en quelques règles pra
tiques au paragraphe 34 ci-après.

29. Le fait de présenter une réserve équivaut, en
substance, du point de vue des relations avec l'Etat qui
fait la réserve, à proposer un nouvel accord dont les
termes différeraient de ceux de l'accord qui figure dans
le texte de la convention. Ce nouvel accord nécessite
rait l'acceptation de tous les Etats intéressés. Toute
fois, la question se pose de savoir quels sont les Etats
dont on peut dire qu'ils sont intéressés. Selon la pra
tique suivie par le Secrétaire général de l'Organisation



des ~ations Unies, et décrite au paragraphe 19 ci
dessus, seuls sont considérés comme intéressés les Etats
qui ont ratifié la convention ou qui l'ont acceptée de
quelque autre manière. Lorsqu'une convention est sou
mise à ratilication ou il acceptation, l'objection opposée
;'l une réserve par un Etat qui a signé la convention,
mnis ne l'a \l::lS encore ratifiée ou ::lcceptée d'une autre
manière, n'a pas pour effet d'empêcher l'Etat ayant
1Jrésenté la réserve de devenir partie à la convention.
I)e l'avis de la Commission, il convient toutefois Je tenir
compte aussi de l'intérêt de l'Etat simplement signa
taire; en effet, il se peut qn'au moment où la réserve
l'st présentée, ccl Etat poursuive activement l'étude de
la convention, ou ait engagé la procédure nécessaire
pour sa ratification, ou encore qu'il ait été, pour une
raison Cjuelconque, telle que la nécessité de convoquer
son parlement, contraint de retarder sa ratification, On
a. il ce sujet, émis l'opinion qu'un Etat qui a simple
ment signé une convention ne devrait avoir le droit de
formuler des objections qu'aux réserves présentées
avant que la convention soit entrée en vigueur. L'éta
hl issement d'une telle distinction entre les réserves for
11Itdées avant l'entrée en vigueur d'une convention et
cc] les qui seraient formulées après cette entrée en vi
r."l1l'l1r, risquerait d'avoir des conséquences fâcheuses,
lorsque l'l'ntrée en vigueur de la convention dépend du
dépôt des ratifications d'un très petit nombre d'Etats
comme dans le cas des quatre Conventions genevoises
de la Croix-Rouge en date du 12 août 1949, signées par
plus ne soixante Etats, mais qui, est-il stipulé, entre
ront "en vigueur six mois après que deux instruments
de ratification au moins auront été déposés". Dans un
tel cas, un très petit nombre d'Etats pourraient, par la
présentation et l'acceptation de réserves dans les limites
du cercle qu'ils constituent, modifier les clauses de la
convention de telle manière que des Etats signataires
peut-être la grande majorité des Etats négociateurs
-- se trouvent en fait devant une nouvelle convention.

30. La Commission n'envisage pas qu'un Etat si
gnataire oppose une objection à l'encontre d'une réserve
pour des motifs étrangers à la valeur intrinsèque de
celle-ci. Pourtant, pour prévenir l'abus' possible par
lin Etat signataire de son droit d'opposer une objection
il une réserve et pour ne pas permettre que l'Etat auteur
de la réserve ne soit indéfiniment empêché de devenir
partie à la convention par l1l1 Etat qui, lui-même, s'abs
tient d'assumer les obligations qui incombent aux par
ties, ln Commission émet l'avis que bien qu'il faille
admet~re que l'objection opposée à une réserve par un
Etat snnplement signataire doive avoir pour effet d'ex
clure l'Etat auteur de la réserve. il faudrait cependant
fixer un délai au delà nuquel une telle obj ection cesse
rait de produire cet effet. Compte tenu cles procédures
administratives et constitutionnelles normales prescrites
dans la plupart des Etats pour la ratification des traités.
ct des conventions, la Commission pense qu'il serait
raisonnable ùe fixer à douze mois le délai pendant
lequel un Etat ayant opposé une objection pourrait
procéder à la ratification ou à l'acceptation cie la con
vention. En conséquence, la Commission est d'avis que
si, à l'échéance du délai de douze mois compté à parti;
du moment où il a formulé une objection à l'encontre
d'une réserve à une convention multilatérale un Etat
sig!,ataire n'a pas procédé à la ratification ou ~ l'accep
t;ltton de la convention, son objection devrait cesser
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d'avoir pour effet d'empêcher l'Etat auteur de la réserve
de devenir partie à la convention.

31. Dans certains cas, des com'entions sont ouvertes
il l'adhésion et ne sont pas ouvertes à la signature
cas de la Convention dl! 13 février 1946 sur les privi
lèg-es et immunités des Nations Unies, par exemple.
Ces conventions, qui sont exceptionnelles, soulèvent
(les proulèmes particuliers en ce qui concerne les ré
serves. Comme leur nombre est assez limité, la Com
mission ne consiùère pas qu'il soit nécessaire de formu
ler une règle pratique destinée à leur être appliquée.

32. La Commission est d'avis qu'une réserve dû
ment acceptée à une convention multilatérale limite
l'effet de cette convention, pour ce qui est des relations
eutre l'Etat qui a fait la réserve et les autres Etats qui
sont devenus ou peuvent devenir parties à la conven
tion.

Conclusions

33. La Commission propose que les organes des
Kations Vnies, les institutions spécialisées et les Etats
envisagent, lors de l'élaboration de conventions multi
latérales, l'opportunité d'insérer dans ces conventions
des dispositions concernant la recevabilité ou l'irreceva
hilité des réserves et l'effet qu'il but attribuer aux ré
serves.

34. La Commission propose qu'en l'absence de dis
positions contraires dans une convention multilatérale
et en l'ausence d'une procédure organique applicable.
la pratique ci-après soit adoptée pour les réserves aux
con\'entions multilatérales, en particulier aux conven
tions dont le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies est dépositaire:

l) Le dépositaire d'une convention multilatérale de
vrait, dès réception de chaque réserve, communiquer
celle-ci à tous les Etats qui sont parties à la convention
ou qui ont le droit de le devenir.

2) Le dépositaire d'une convention multilatérale de
vrait, lorsqa'il communique une réserve à un Etat qui
a le droit de formuler des objections, demander en
même temps à cet Etat de faire connaitre dans un délai
déterminé l'attitude qu'il adopte à l'égard de cette ré
sen'e, et ce délai pourrait être prolongé si cela est jugé
nécessaire. Si, au cours du délai ainsi fixé ou prolongé,
un Etat omet de faire connaître au dépositaire son
attitude à l'égard de la réserve ou si, sans opposer
d'objection à l'encontre de la réserve, il signe, ratifie
ou accepte d'une autre manière la convention dans le
délai prévu, ledit Etat devrait être réputé avoir con
senti à la réserve.

3) Le dépositaire d'une convention multilatérale de
vrait communiquer à tous les Etats qui sont parties à
la convention, ou qui ont le droit de le devenir, toutes
les réponses à ses communications relatives à toute
réserve à la convention.

4) Si une convention multilatérale est destinée à
entrer en vigueur par le simple fait de la signature.
aucune autre mesure n'étant requise, l'Etat qui fait une
réserve au moment de la signature ne pourrait devenir
partie à la convention qu'en l'absence d'objection de la
part de tout Etat qui a précédemment signé la conven
tion et lorsque la convention est ouverte à la signature
pendant un délai fixe limité en l'absence d'objection de
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la part de tout Etat qui devient signataire pendant ledit
délai.

5) Si l'entrée en vigueur d'une convention multi
latérale est subordonnée à sa ratification ou à son
acceptation de quelque autre manière, après la signa
ture,

a) Une réserve faite par un Etat au moment de la
signature ne porterait effet que si elle est répétée ou
rappelée par une référence dans la ratification ou
l'acceptation ultérieure par cet Etat;

b) L'Etat qui présente une ratification ou une accep
tation avec réserve ne pourra devenir partie à la con
vention qu'en l'absence d'objection de la part de tout
autre Etat qui, au moment de la présentation de la
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ratification ou de l'acceptation précitée, a signé, ratifié
ou accepté d'une autre manière la convention et lorsque
la convention est ouverte à la signature pendant un
délai fixe limité, également en l'absence d'objectiôrt de
la part de tout Etat qui signe, ratifie ou accepte d'une
autre manière la convention après la présentation de la
ratification ou de l'acceptation avec réserve, mais avant
l'expiration dudit délai; étant entendu, toutefois, qu'une
objection fonnulée par un Etat qui n'a fait que signer
la convention cessera d'avoir pour effet d'empêcher
l'Etat auteur de la réserve de devenir partie à la e6n
vention, si, à l'expiration d'une période de douze mois
à compter de la présentation de l'objection, l'Etat qui
a opposé celle-ci n'a pas ratifié ott accepté d'une autre
manière la convention.



Chapitre m

QUESTION DE LA DEFINITION DE L'AGRESSION18

35. Le 17 novembre 1950, l'Assemblée générale a
adopté la' résolution 378 B (V) qui a la teneur sui
vante:

"J;.'Assemblée générale,
"Considérant que la question soulevée par la pro

position de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques gagnerait à être examinée en liaison avec cer
tàines autres qu'étudient la Commission du droit
international, organe subsidiaire des Nations Unies,

"Décide de renvoyer à la Commission du droit
international la proposition de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, ainsi que tous les docu
ments de la Première Commission qui ont trait à la
question, pour qu'elle en tienne compte et formule,
aussitôt que possible, ses conclusions à ce sujet."

36. La résolution susmentionnée a été adoptée à
propos du point de l'ordre du jour intitulé "Devoirs
des Etats en cas d'ouverture des hostilités". La propo
sition de l'Union des Républiques socialistes soviéfi
ques1ll

, dont il est question dans cette ,résolution, avait
été primitivement présentée à la Première Commission
de ~'Assemblée générale. Il y était stipulé que l'Assem
blée générale "considérant comme nécessaire ... de dé
finir aussi exactement que possible la notion d'agres
sion" déclare, notamment, que "sera reconnu pour
agresseur dans un conflit international l'Etat qui, le
premier, aura commis" l'un des actes énumérés dans
18. proposition.

37. En exécution de la résolution de l'Assemblée
générale, la Commission du droit international a exa
miné, au cours de ses 92ème à %ème, 108ème et
J09ème, 127ème à 129ème et 133ème séances la ques
tion soulevée par la proposition de l'URSS et' a étudié
à .ce propos, les comptes rendus des débats de la Pre~
mière Commission sur ce sujet.

.38. !--a, ~ommi~sion a d'~bord étudié le mandat qui
lUI a~alt et~ ,confie par la ,resolution, en tenant compte
des dlscusslOns qui ont eu lieu à ce sujet au sein de la
Première Commission. De l'avis de certains membres
de la Commission du droit international cette résolu
tion se borne à indiquer que la Commiss'ion doit pren
~re en ~on~idération !a proposition présentée par
1URSS amSI que les debats qu'elle a suscités au sein
de ~a Première Commission, lors de l'élaboration du
prOjet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'hu'tnanité. Toutefois, la majorité de la Commission
a estimé que l'Assemblée' générale l'avait invitée à
s'efforcer de définir l'agression et à présenter un rap
port sur le.résultat de ses efforts.

Il M. Hudson a voté contre ce chapitre du rapport en fai
sant valoir que, par sa résolution 378 B (V), l'Assemblée
géhérale n'a pas demandé à la CQmmission de formuler une
définition de l'agression. .

,. A/C.1/608/Rev.1.
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39. La Commission était saisie d'un rapport intitulé
"Possibilité et opportunité d'une définition de l'agres
sion", présenté par M. Spiropoulos, rapporteur spécial
du projet de co~e des crimes contre la paix et la sécu
rité de l'humanité (A/CN·.4/44, chapitre II). Après
avoir fait l'historique des tentatives faites précédem
ment pour donner une définition de l'agression, le rap
porteur spécial déclare que "chaque fois que les gou
vernementsdoivent décider de l'existence ou de la non
existence d'Une "agression en droit international", ils
font découler leur jugement ùe critères qui reposent
sur la notion en quelque sorte 'naturelle' de l'agres
sion ... et non sur des théories juridiques". Analysant
cette notion d'agression, il déclare qu'elle suppose à la
fois des éléments objectifs et des éléments subjectifs,
à savoir le fait qu'un Etat a commis un acte de violence
et est le premier à l'avoir fait et le fait que cette vio
lence a été commise avec une intention agressive
(an'imus agressionis). Mais on ne saurait déterminer
à priori quelle forme de violence directe ou indirecte
ou quel degré de violence constitue une agression. Cela
dépend des circonstances propres à chaque cas particu
lier. Il arrive à la conclusion que cette "notion natu
relle" de l'agression est un "concept en soi" et quelle
"n'est pas susceptible d'être définie". Une définition
"juridique" de l'agression serait une construction arti
ficielle qui ne pourrait jamais être assez complète pOUl'
englober tous les cas imaginables d'agression, étant
donné surtout que les méthodes d'agression ne cessent
d'évolUer.

40. Deux autres membres de la Commission,
M. Amado et M. Alfaro, ont présenté des mémoran
dums sur cette question. Dans son mémorandum
(A/CN.4/L.6 et Corr.l) M. Amado déclare qu'une
définition de l'agression qui serait fondée sur une énu
mération d'actes d'agression ne saurait être satisfai
sante, puis'qu'une telle énumération ne peut être com
plète et que toute omission serait lourde de danger.
Il suggère à la Commission d'adopter une formule
générale et souple stipulant que:

,"Toute guer,re qui n'est pas poursuivie dans l'exer
cice du droit de légitime défense ou en application
des dispositions de l'Article 42 de la Charte des Na
tions Unies [constitue] une guerre d'agression."
Une fonnule de ce genre lui semble applicable à

toute situation de fait; elle pourrait être employée par
les organes compétents des Nations Unies sans res
treindre la liberté d'action dont ils ont besoin.

41. Dans son mémorandum (A/CNA/L.B) 1 M. Al
faro préconise également Une définition abstraite. de
l'agression. Après avoir examiné les tentatives faites
antérieurement pour définir l'agression, il émet l'avis
que l'on n'a pas pu trouver une formule satisfaisante
parce que ces définitions reposaient jusqu'ici sur l'énU
mération des différents actes pouvant constituer une
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agression. Il lui a semblé que l'on ne pourrait parvenir
à une solution satisfaisante qu'en abandonnant la mé
thode de l'énumération, qui, jusqu'ici, a échoué, pour
diriger l'effort vers la mise au point d'une définition
abstraite: En conclusion, tl a présenté une fbrmule doh
nant une définition de ce genre (citée au paragraphe
46 ci-après).

42. En revanche, M. Yepes a soumis une proposi
tion (A/CN.4/Lj7) visant à déterminer l'agresseur
d'après la méthode de l'énumération. Cette proposition
a t.outefois été remplacée par la suite par un autre
projet (A/CN.4/L.l2) présenté par le même auteur
et. qui définit l'agression en termes généraux, comme
SUIt:

"Aux fins de l'Article 39 de la Charte des Nations
Unies, constitue un atte d'agression tout usage direct
ou indirect de la violence (force) par Un Etat ou un
groupe d'Etats contre l'intégrité territoriale ou l'in
dépendance politique d'un autre Etat ou groupe
d'Etats.

"La violence (force) exercée par des bandes irré
gulières organisées sur le territoire d'Un Etat ou à
l'étranger avec la complicité active oU passive de cet
Etat sera considérée comme agression au sens du
paragraphe précédent.

"Ne constitue pas un acte, d'agression l'emploi de
la violen<:e (force) en exercice du droit de legitime
défense, individuelle ou colleétive, reconnu par l'Ar
ticle 51 de la Charte ou en exécution d'une décision
régulièrement prise par un organe compétent des
Nations Unies.

"Aucune considération d'ordre politique, écono
mique, militaire ou autre ne pourra servir d'excuse
.ou de justification pour un acte d'agression."

43. Une autre proposition (A/eNA/L.Il et Corr.l)
qui insiste particulièrement sur l'agression indirecte, a
été présentée par M. Hsu. Ce projet est rédigé de la
façon suivante:

"L'agression, qui est un crime de droit interna
tional, est l'acte hostile que commet un Etat à l'égard
d'un autre Etat; cet acte est caractérisé (J) par l'em
ploi de la force armée pour tout autre motif que la
légitime défense ou la mise à exécution d'une mesure
coercitive décidée par les Nations Unies; b) par
l'armement, à des fins offensives, de bandes organi
sées ou d'Etats tiers hostiles à l'Etat victime de ces
activités; c) par l'instigation à la guerre civile sur le
territoire de l'Etat victime de ces activités, et ce dans
l'intérêt d'un Etat étranger; ou d) par tout autre
recours illégal à la force, qu'il soit manifeste ou
non."

44:. Enfin, en vue de faire figurer dans le projet de
:ode des crimes oContre la paix et la sécurité de l'huma
:lité une disposition qui fasse de l'agression et de la
nenace d'agression des crimes aUx. termes du code,
M. C6rdova a présenté le texte suivant (A/CNAI
:....10) :

"L'agression est l'emploi direct ou indirect, par les
autorités d'un Etat, de la force armée contre un autre
Etat à toute autre fin que la légitime défense natio
nale 'QU collective, ou l'exécution d'une décision prise
par un organe compétent des Nations Unies.

JJ

"II conviendrait également que la menace d'agres
sion fût considérée comme un crime aU sens du pré-
sent article.'" .
45. La Commission a examiné l,a qu~stio.n de sa~olr

si elle devait adopter la mé~~ode enu:neratlye ,ou S ef~
forcer de rédiger une définJtlo~ ~e 1agressl?n, sonç~~
en termes généraux. La Co~~lss~on a c.onsldere qu JI
n'était pas souhaitable de defimr l agresslon. au moyen
d'une énumération détaillée d'act~ constituant une
agression, étant ~onné qu'auc1;1n~ énumératio~.,ne sau
rait être exhaustive. Elle a estime en outre qu Il c~nye
nait pas de limiter indûment l~ liberté,. d'appréCiation
des organes compétents des Natl0J?s Umes en dressant
une liste rigide et néce,ssairement mcomplèt~ des actes
constituant une agreSSIOn, Elle a donc décl.dé 9ue ~e
seul moyen pratique d'att_indr«: le but, qU.1 . lUI ~t
assigné était de chercher à établir une défimtion géne-
raIe et abstraite. '

46. Entreprenant de définir l'àgression en t~rmes
généraux, la Commission a pris pour base de.., diSCUS
sion le texte soumis par M. Alfaro dans son memoran
dum (A/CN.4/L.8) qui constituait la définition ~é
raIe la plus large do~t la Commission eût été sai~ie. Le
texte de M. Alfara est rédigé dans les termes suivants:

"L'agression est l'emploi de la force par un Etat
ou un groupe d'Etats, par un gouveme~e~t ou un
groupe de gouvernements, (ontre le temtOlre et la
population d'autres Etats ou gouvernements, de
quelque manière, par quelque métho~e,.pour 19u~!qu.e
raison et pour quelque but que ce SOIt, sau~ sils agtt
de légitime défense, individuelle ,ou collective, co~tre
une attaque effectuée 'par des forces armées, oU dune
action coercitive entreprise par les Nations Unies!'
47. La Commission a examiné la question de: ~~oir

si l'agression indirecte devait figurer dans la défiOltlo~•
Il lui a paru qu'une définition de l'agressiondevtUt
englober non seulement l'emplo; flagrant de la force
par un Etat contre un autre Etat, mais aussi des formes
indirectes d'agression telles que le fait, pour un Etat,
de fomenter la guer~e civile dans un autre Etat, d'ar
mer des bandes organisées, à des fins offensives, diri
gées contre un autre Etat, et d'envoyer des "volon
taires" se livrer à des actes d'hostilité contre un autre
Etat. A cet égard, il a été tenu compte de la résolution
380 (V), adoptée le 17 novembre 1950 par l'As~blée
générale, qui déclare notamment ql1e l'Assemblée géné
rale:

"R~(lffj.,.me solennellement que, quelles que soient
les armes utilisées, toute agression, 'qu'elle soit per
pétrée ouvertement, qu'elle prenne ~ forme d'Une
incitation à la guerre civilê dans l'intérêt d'une Puis
sance étrangère, ou qu'elle se produise de toute autre
manière, est le plus grave de tous les crimes contre
la paix et la sécurité du monde tout entier,"
48. Les opinions se sont partagées sur la question de

savoir si, outre l'emploi de la farce, la metla:ce d'un
recours à la force constitl1ait également un acte !'agres
sion. Certains membres de la Commission ont estimé
que la mènace d'Un recours à la force équivalait sim
plement à une menace d'agression; d'autres au con
traire ont soutenu que cette menace devait figurer dans
la définition, étant donné que la menace du recours à
la force avait été utilisée à des fins agressives. La Com
mission a finalement décidé de modifier la définition



proposée par M. Alfaro en y faisant figurer la menace
du recours à la force.

49. La Commission a adopté diverses autres modi~
ficâtions' de forme au projet de définition de M. Mfaro.
Le texte définitif de cette définition est le suivant:

"L'agression est la menace ou l'emploi de la force
par un Etat ou un gouvernement contre un autre
Etat, de quelque manière que ce soit, quelles que
soient les armes utilisées, ouvertement ou autrement,
pour quelque raison ou pour quelque but que ce soit,
autre que la légitime défense, individuelle OU collec
tive, ou l'exécution d'une décision ou l'application
d'Une recommandation d'un organe compétent des
Nations Unies."

50. Toutefois, certains membres de la Commission
ont estimé que cette définition n'était pas satisfaisante,
étant donné qu'à leur avis elie ne vise pas tous les actes
d!agression que l'on peut concevoir, et qu'elle risque
rait de restreindre dangereusement la liberté d'action
dont les organes compétents des Nations Unies de
vraient jouir s'ils étaient appelés, à l'avenir, à appliquer
cette définition à des cas particuliers. D'autres membres
ont soutenu qu'il y manquait tel o,u tel des éléments
qu'ils estiment essentiels.

51. Lorsqu'elle a été soumise à un vote définitif,
auquel il a été procédé par appel nominal sur la de
mande d'un membre de la Connnission, cette définition
a été repoussée, par 7 voix contre 3 avec 1 abstention,
les voix se répartissant de la façon suivante:

Ont voté pour: MM. Alfaro, COrdova et François.
Ont voté contre: MM. Amado, Brîerly, Hsu, El

Khouri, Sandstrom, Spiropoulos et Yepes.
:S'est abstenu: M. Hudson.
Absent: M. Scelle.

52. M. Alfaro a alors proposé à la Commission de
ne' pas renoncer à sa tentative pour définir l'agression,
mais de faire de nouveaux efforts en prenant pour
base de ses travaux chacun des textes présentés par
d'autres de ses membres. Après un vote par appel
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nominal, cette proposition a été repoussée par 6 voix
contre 4, avec une abstentÎon, les voix se répartis$a1Jt
de la façon suivante:

Ont voté pour: MM. Alfaro, Cordova, Hsuet
Yepes.

Ont voté contre: MM. Amado, Brierly, François,
Hudson, El-Khouri et Sandstrôm.

S'est abstenu: M. Spiropoulos. ,
Absent: M. Scelle.

53. L'examen de la question a été repris par la suite
à la de~ande de M. Scelle qui, dans un mémorandum
(A/CN.4/L.l9 et Corr.i) a présenté une définition
générale de l'agression et proposé de spécifier que
l'agression est un crime cOntre la paix et la sécurité de
l'humanité. La définition de M. Scelle est ainsi conçue:

"L'agression est un crime contre Japaix et la
sécurité de l'humanité. Ce crime est cor1stitué par
tout ,recours à la force contraire aux dispositions de
la Charte des Nations Unies, ayant pour- but de
modifier l'~tat du droit international positif en vi
gueur, ou pour résultat de troubler l'ordre public."
Cette proposition a été discutée lors de la rédaction

du projet de code des crimes contre la paix et la sécu
rité de l'humanité. Des propositions daRs le même sens
o~t été ~r~sc;ntées par d'autres me~bres. :r;-a Commi~~
sIon a declde de faIre figurer, parmi les ,CrimeS définIS
dans le projet de code, tout acte d'agression et toute
menace d'agression. ..

Les paragraphes suivants ont, en conséquence, c;té
insérés à l'article 2 du projet de code:

"Les actes suivants sont. des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité:

"1. Tout acte d'agression, y compris l'emploi, par
les autorités d'un Etat, de la force armée contre un
autre Etat à des fins autres que la légitime déf~n~,

nationale ou collective, ou l'exécution d'unedédsion,
ou l'application d'une recommandation d'urt (lrgane
compétent des Nations Unies. . .,

"2. Toute menace par les· autorités d'unRtat de
recourir à un acte d'agr~ssion contre un autre Etat."
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Chapitre IV

PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE LA PAIX :E;T LA SECURITE DE L'HUMANITE

IntrodudiOD

54. Par sa résolution 177 (II) du 21 novembre
1947,.I'Assemblée générale a décidé

"De confier la fonnulation des principes du droit
international, reconnus par le statut de la Cour de
Nuremberg et dans l'arrêt de cette Cour, à la Com
mission du droit international, dont les membres
seront, conformément à la résolution 174 (II), élus
à la prochaine session de l'Assemblée générale"

et elle a chargé la Commission de:

Ua) Formuler les principes de droit international
reconnus par le statut de la Cour de Nuremberg et
dans l'arrêt de cette Cour, et

"b) Préparer un projet de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité, indiquant claire
ment la place qu'il convient d'accorder aux principes
mentionnés au sous-paragraphe a ci-dessus."

En 1950, la Commission du droit international a
communiqué à l'Assemblée générale la formulation à
laquelle elle avait procédé en application des disposi
tions de l'alinéa a de la résolution 177 (II). Par sa
résolution 488'(V), en date du 12 décembre 1950,
]'Assemblée générale a invité les gouvernements des
Etats Membres à faire connaître leurs observations sur
cette formulation et elle a prié la Commission:

"De tenir compte, lorsqu'elle préparera le projet
de code des crimes contre la. paix et ta sécurité de
l'humanité, des observations que les délégations de
l'Assemblée générale ont présentées pendant la cin
quième session de l'Assemblée générale au sujet de
cette formulation, et de toutes observations que les
gouvernements pourront avoir communiquées."

55. La Commission a, procédé à un examen prélimi
naire de la question d'un projet de code. des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité, à sa pre
mière session en 1949 et elle a désigné M. Spiropoulos
comme rapporteur spécial chargé d'étudier ce pro
blème; elle l'a prié de préparer un document de tra
vail qui devait lui être soumis à sa deuxième session.
La Commission a également décidé de faire adresser
aux gouvernements un questionnaire leur demandant
quels crimes, en dehors de ceux qui sont reconnus par
le statut du Tribunal de Nuremberg et par le jugement
de ce tribunal, devraient figurer dans le projet de code.

56. A sa deuxième session, en 1950, la Commission
a été saisie du rapport de M. Spiropoulos (A/CN.4/
25) et eHe s'en est servie comme base de discussion.
La Commission a examiné la question au cours de ses
54ème à 62ème séances, ainsi qu'à 'sa 72ème séance.
Elle a également pris en considération les réponses à
son questionnaire que certains gouvernements ont fait
parvenir (A/CNA/19, deuxième partie, A/CN.4/19/
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Add.1 et Add.2). S'inspirant des délibérations de la
Commission, un comité de rédaction, composé de
MM. Alfaro, Hudson et Spiropoulos, a préparé un
texte provisoire (A/CN.4/R.6) que la Commission a
renvoyé sans discussion à M. Spiropoulos, en le priant
de poursuivre ses travaux, et de présenter un nOUveaU
rapport à la Cornnùssion lors de sa troi,sième session.

57. A la troisième.session, en 1951, M. Spiropoulos
a 'présenté un 'deuxième ~pport (A/CN.4/44) dans
lequel figurent un nouveau projet de code ainsi qu'un
résumé des observations faites par les délégations pen
dant la cinquième session de l'Assemblée générale au
sujet de la formulation des principes de Nuremberg
établie. par la Commission. La Commission a été égale
ment saisie des observations sur la formulation présen
tées par certains gouvernements (A/CN.4/45 et Corr.1,
A/CN.4/45/Add.1 et Corr.1 et A/CN.4/45/Add.2):
La Commission, tenant compte des observations dont
il a été fait mention, a examiné la question au cours de
ses 89ème à 92ème, 1(>6ème à 111ème,' 129ème et
133ème séances; elle a adopté un projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, dont
on trouvera le texte ci-après.

58. En soumettant ce projet '. de code à l'Assemblée
générale, la Commission tiellt à présenter les observa
tions suivantes sur certaines questions d'ordre général
qui se sont présentées au cours de la ,rédaction du
texte.

0) La Commission a d'abord étudié. le sens de la
formule "crimes contre la paixet la sécurité de l'hUma
nité", qui figure dans la résolution 177 (II). Elle a
estimé que cette formule ne devait viser que les crimes
qui comportent un élément politique et qui compro
mettent ou mettent en péril le maintien de la paix et
de la sécurité internationales. C'est pourquoi· le proje~

de code ne traite pas de. questions relatives aux con
flits, de lois et aux conflits de juridiction en matière
pénale internationale; il n~ traite pas non plus de ma
tières telles que la piraterie, le trafic des stupéfiants, la
traite des femmes et des enfants, l'esclavage, le faux
monnayage, les dommages causés aux câbles sous-ma
rins, etc.

b) La Commission a ensuite discuté le sens de la
formale "indiquant clairement la place qu'il convient
d'accorder aux principes de Nuremberg". De l'avis de
la Commission, cette fonnule ne doit pas être inter
prétée comme signifiant que les principes de Nurem
berg doivent être insérés intégralement dans le projet
de code. La Commission a estimé que cette formule
ne lui interdisait pas de suggérer la modification ou le
développement de ces principes aux fins de leur incor
poration dans le projet de code. Elle n'a pas jugé
nécessaire de J?réciser la mesure exacte dans laquelle
chacun des prIncipes de Nuremberg a été incorporé



dans Je projet de code. Elle a estimé <[ue seule une
référence d'ordre général aux principes correspondants
de Nuremberg était possible.

c) La Commission a décidé de traiter seulement de
la responsabilité pénale des individus. On se souvien
dra, à ce sujet, du passage suivant du jugement du
Tribunal de Nuremberg: "Ce sont des hommes, et non
des entités abstraites, qui commettent les crimes dont
la répression s'impose comme sanction du droit inter
national."

d) La Commission n'a pas cru devoir proposer des
méthodes permettant de rendre obligatoires les disposî
tions d'un code. Elle s'est donc abstenue d'élaborer un
instrument de mise en œuvre du code. Les crimes
énumérés sont qualifiés à l'article premier de crimes
de droit international. La Commission a donc envisagé
la possibilité d'un tribunal international qui jugerait et
punirait les auteurs de ces crimes. Elle a, pris note de la
décision de l'Assemblée générale créant un comité spé
cial chargé de préparer des projets de conventions et
de formuler des propositions relatives à la création
d'une juridiction criminelle internationale. En atten
d~nt la création d'une juridit:tion criminelle interna
tionale compétente, on pourrait adopter une mesure
transitoire et faire appliquer le code par les tribunaux
nationaux. Cette solution sera certainement envisagée
lors de l'élaboration de l'instrument de mise en vigueur
du code.

Texte du projet de code

59. Le projet de code des crimes contre la paix el
la sécurité de l'humanité, adopté par la Commission,
est ainsi conçu:

ARTlCLE PREMIER.

Les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité
définis dans le présent code sont des crimes de droit
international, et les individus qui en sont responsables
pourront être punis.

Cct article est fondé sur le principe de la responsabilité
de l'individu pour des crimes de droit international. Ce
principe est reconnu dans le statut et le jugement du Tri
ounal de Nuremberg, La Commission, en formulant les
llrincipes de Nuremberg, l'a énoncé de la mani~re suivante:
"Tout ,auteur d'un acte qui constitue un crime de droit
international est responsable de ce chef et passible de châ
timent."

ARTICLE 2
Les actes suivants sont des crimes contre la paix et

la sécurité de l'humanité:
1) TO'!t, act; d'agression, y compris l'emploi, par

les autontes d un Etat, de la force armée contre un
autre Etat à des fins alltres que la légitime défense
nationale ou collective ou, soit l'exécution d'une déci
sion, soit l'application d'une recommandation d'un or
gane compétent des Nations Unies,

En stipulant que tout acte d'agression es.!: un crime contre
la paix et la sécurité de l'humanité, ce paragraphe demeure
fidèle à la. résolution 380 (V), adoptée par l'Assemblée
générale le 17 novembre 1950, dans laquelle l'Assemblée
générale réaffirme solennellement que ~oute agress10n est
"le plus grave de !ous les crimes contre la paix et la sécu
rité du monde tout entier",

Ce paragraphe reprend également en substance la partie
de l'alinéa IJ de l'article 6 du statut du Tribunal de Nurem.
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berg qui définit comme "crimes contre la paix", entre
autres, "le déclenchement ou la poursuite d'une guerre
d'agression",

Bien qu'aux termes du paragra!>he premier, tout acte
d'agression constitue un crime, on n'a pas chet"ché à donner
une liste exhaustive des actes visés. Il est expressément
stipulé que l'emploi de la. force armée dans les circoostances
définies par ce pa,ragraphe constitue un acte d'agression. Il
est possible, toutefois, que l'agression puisse être commise
aussi au moyen d'autres actes, y compris certains de ceux
dont. il est question dans d'autres paragraphes de l'article 2.

Des dispositions contre l'emploi de la force ont été insé
rées dans de nombreux instruments internationaux comme,
par exemple, le Pacte de la Société des Nations, le Traité
de renonciation à la guerre du 27 août 1928, le Traité pour
prévenir la guerre (non agression et conciliation) signé à
Rio-de-Janciro le 10 octobre 1933, l'Acte de Chapultepec du
8 mars 1945, le Pacte de la Ligue arabe du Z2 mars 1945,
le Traité interaméricain d'assistance mutuelle du 2 septembre
1947 et la Charte de l'Organisation des Etats américains.
signée à Bogota, le 30 avril 1948.

L'emploi de la 'force est interdit par le paragraphe 4 de
l'Article 2 de la Charte des Nations Unies, qui énonce
l'obligation de tons les Membres de s'abstenir, "dans leurs
relations internationales, de recourir à .•. l'emploi de la
force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance
politique de tout Etat, soit de toute autre mani~re incom..
patible avec les Buts des Nations Unies". La même inter
diction est formulée dans le projet de Dédaration des droits
et devoirs des Etats, préparé par la Commission du droit
international, qui dispose, ,à l'article 9, que ",tout Etat a le
devoir de s'abstenir de recourir à la guerre comme instru
ment de politique nationale et de s'abstenir de tout •••
emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou
l'iondépendance politique de tout autre Etat soit de toute
autre manière incompatible avec le droit ou l'ordre public
international".

Le crime défini dans ce paragraphe ne peut être commis
que par les autorités d'un Etat. La responsabilité pénale en
droit international de par.ticuliers peut toutefois résulter de
l'application des dispositions du paragraphe 12 du présent
article.
2) Toute menace, par les autorités d'un Etat, de

recourir à un acte d'agression contre un autre Etat.
Ce paragraphe est foodé sur l'idée que non seulement les

actes d'agression, mais aussi la menace d'agression constitue
un danger grave pour la paix et la sécurité de l'humanité
et doit être considérée comme un crime de droit interna
tional.

Le paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte des Nations
Unies prescrit que tous les Membres doivent s'abMenir
"dans leurs relations internationales, de recourir • la 'me
nace ., . de la force, soit contre l'intégrÎ'ti territoriale ou
l'indépendanC1: politique de tout Etat, soit de toute autre
manlère incompatible avec les buts des Nations Unies". De
même, le projet de Déclaration des droits et devoirs des
Etats, préparé par la Commission dn droit international,
dispose, à l'article 9, que "tout Etat a le devoir de s'abstenir
... de toute mf:lnace, .. de la force, soit contre l'intégrité
territoriale ou l'indépendance politique de tout autre Etat,
soit de ,toute autre manière incompatible avec le droit ou
l'ordre public international".

Le crime défini dans ce paragraphe ne peut être commis
que par les autorités d'un Etat. La responsabilité pénale en
droit international de particuliers peut toutefois résulter de
l'applicatioo des dispositions du paragraphe 12 du présent
article.

3) Le fait, pour les autorités d'un Etat, de préparer
l'emploi de la force armée contre un autre Etat à des
fins autres que la légitime défense nationale ou collec
tive ou soit l'exécution d'une décision, soit l'application
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d'une recommandation d'un organe compétent des Na
tions Unies.

En interdisant de préparer l'emploi de la foree année
(sauf dans certaines t;onditions spkifi~s), ce paragraphe
reprend en .ubstancé la partie de l'alin&' (1 de l'article 6 du
Sta~ du Tribunal de Nuremberg qui qUalifie de "crimes
eontre la paix", entre autres,' la "dinlCtion" [plutôt le fait
d'arrfter des plans] et la "préparation" d'une "guerre
d'agression •.. ". Au- sens de ce paragraphe, le terme "pré
paration" comprend le fait d'arrêter des plans. On consid~re
que &e fait n'est punissable que s'il 'aboutit 1 des actes de
préparation et devient ainsi un élément de la préparatien à
l'emploi de la force arm~.

Le crime défini dans ce paragraphe ne peut être commis
que par les autorités d'un Etat. La responsabilité pénale en
droit international de particuliers peut toutefois résulter de
l'application des dispositions du paragraphe 12 du présent
article.

4) L'incursion sur le territoire d'Un Etat, en prove
nance du territoire d'un autre Etat, de bandes armées
agissant à des fins politiques.

Le 'crime défini dans ce paragraphe ne peut être commis
que par les membres de bandes ann~s, qui engagent leur
re.ponsabilité individuelle. La responsabilité pénale flII droit
international de. autorités d'un Etat peut toutefois risulter
de l'application des dispositions du paragraphe 12 ,du 'pré
sent article.

5) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'entre
prendre ou d'encourager des activités visant à fomenter
la guerre civile dans un autre Etat, ou le fait, pour les
autorités d'un Etat, de tolérer des activités organisées
visant à fomenter la guerre civile dans un autre Etat.

Dans sa résolution 380 (V) du 17 novembre 1950, l'As
aembl& rmérale a dklari que l' "incitation à la guerre
civile dans l'~rit d'une Puissance étr&nl~re" constitue
une aarellion.

Le projet de D6claration des droi.tJ et devoirs des Etats,
préparé par la Commission du droit international, dispose à
l'article": "Tout Etat a le devoir de s'abstenir de. fomenter
la ruerre c:ivile sur le territOÏ1e d'un autre Etat, et d'tmpê
cher que des activit& ne s'orpnileDt IUr son propre terri
toire en vue de la fomenter."

Le crime défini dans ce paragraphe ne peut être commis
que par les autorit& d'un Etat. La responsabilité pénale en
droit international de particuliers peut toutefois résulter de
l'application .des diapositions du paragraphe 12 du présent
article.

6) Le fait, pour les autorités d'Un Etat, d'entre
prendre ou d'encourager des activités terroristes dans
un autre Etat, ou le fait, pour les autorités d'un Etat,
de tolérer des activités organisées calculées en vue de
perpétrer des actes terroristes dans un autre Etat.

L'article premier de la Convention du 16 novembre 1937
pour la prhention et la répression du terrodsme interdit
aux Etats de favoriser les 'lICtivit~s terroristes dirigées
contre un autre Etat.

.Le crime défini dans ce paragraphe ne peut être commis
Que par les autorit~s d'un Etat. La responsabilité pénale en
droit international de particuliers peut toutefois résulter de
l'application des dispositions du paragraphe 12 du présent
article.

7) Les actes commis par les autorités d'un Etat en
violation des obligations qui incombent à cet Etat en
vertu d'un traité destiné à assurer la paix et la sécurité
internationa'es au moyen de restrictions ou de limita
tions aux armements, à la préparation militaire ou aux
fortifications, ou d'autres restrictions de même nature.
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On se rappelle que' le Comité d'arbitrage et de sécurité
de la Soci~t~ des Nations a estimé que l'inobservation des
restrictions conventionnelles du genre de ceolles qui sont
mentiOMées dans ce paragraphe constitue, dans de nom
breux cas, une présomption d'agression (Mémorandum sur
les articles la, 11 et 16 du Pacte, présenté par M. Rutgera.
Document de la Société des Nations C.A.S.10, 6 février
1928) .

Le crime d~fini dans ce paragraphe ne peut être commis
que par Jes auto.rit& d'un Etat. La responsabilité péDale el!
droit international de particuliers peut toutefois résulter de
l'applicat,on des dispositions dlJ paragraphe 12 du présent
article.

8) Les actes des autorités d'un Etat qui aboutissent
à l'annexion, contrairement au droit international. d'Un
territoire appartenant à un autre Etat ou d'un terri
toire soumis à un régime international.

L'annexion d'un territoire, en violation du droit interna·
tiooal, constitue un crime distinct, parce qu'elle représente
un danger particuli~rement durable pour la paix et la séeu
rit~ de t'humanité. L'artiClle 10 du Pactt de la. Société dM
Nations disposait: "Les Membres de la Société s'engagent à
respecter et à maintenir contre toute agression extérieure
rint~lrité territoriale et l'indépendance politique présente de
tous les Membres de III Société." L'Article 2, paragraphe 4,
de la Otarte des Natiôns Unies stipule que "les Membres
de l'Organi....tion s'abatiennent, dans leurs relations inter
nationales, de recourir 1 la menace ou à l'emploi de la force
contre l'intégrité territoriale ou l'ind~pendance politique de
tout Etat •.• ". L'annexion illégale peut iczlement s'effectuer
sanl qu'il '1 ait ouvertement menace 011 emploi de la force;
elle peut aussi multer d'un ou plusieurs des actes définis
clans les autres paragraphes du présent article. C'est pour
quoi ce paragraphe ne vise pas uniquement les annexions
de territoire résultant de 'la menace 011 de l'emploi de la
foree.

l'expression "territoire soumis à un régime international"
vise les territoires soumis au régime international de tutelle
des Nations Unies ou à toute autre forme de régime inter
national.

Le crime d6fini dans ce paragraphe ne peut être commis
que par les autorités d'un Etal La responsabilité pénale en
droit international de particuliers peut toutefois résulter de
l'application des dispositions du paragraphe 12 du présent
article.

9) Les actes commis par les autorités d'un Etat olt.
par des particuliers dans l'intention de détrui~e, en tout
ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou
religieux, comme tel, y compris:

i) Le meurtre de membres du groupe;
ii) L'atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale

de membres du groupe:
iii) La soumission intentionnelle du groupe à des

conditions d'existence devant entraîner sa destruction
physique totale ou partielle;

iv) Les mesures visant à entraver les naissances au
sein du groupe;

v) Le transfert forcé d'enfants du groupe à un autre
groupe.

Le texte de ce paragraphe reprend la dMinition du crime
de génocide qui figure à l'article II de la Convention pour
la prévention et la répression du crime de génocide,

Le crime défini dans ce paragraphe peut être commis soit
par les autorités d'un Etat, soit par des particltliers.

10) Les actes inhumains commis par les autorités
d'un Etat ou par des particuliers contre des éléments
de la population civile, tels que l'assassinat, l'extermi-



nation, la réduction en esclavage, la déportation, ou les
persécutions pour des motifs politiques, raciaux, reli
gieux ou culturels, lorsque ces actes sont commis au
cours de l'exécution ou a l'occasion des crimes définis
dans le présent article.

Ce paragraphe correspond, quant au fond, à l'alinéa c de
l'article 6 du statut du Tribunal dt Nuremberg, où se trou
vent définil les "crimes contre l'humanité". Il a, toutefois,
~t~ jtlg~ nkeuaire d'interdire épIement les actes inhumains
ïnspirU par &s motifs culturels, 6tant donn~ que ces actes
ne mettent pu moins en ~riJ ta paix et la akurit~ de
l'bumanit~ que Jes actes visa dans ce statut. Il existe une
autre dift~renc:e entre ce texte et celui des dispositions
correspondantes du ltatUt. Alorl qu'al1X termel du statut
du Tribunal de Nuremberr les actes inhumains ~numérés

ci-deisui ne conlltituent un crime de droit intemational que
danl la mesure où ils ont été commis au cours de l'exécu
tion Olt à l'oexalion d'un crime contre la paix ou d'un crime
de guerre tell que les définit Je statut, ce paragraphe qualifie
de crlmel de droit international les actes inhumains lonque
tes actel IOnt commis au coun de J'exkution ou à l'occa
sion d'autres crimes ~6nis d1r.ns le présent article.

Le crime d6lini dans le présent paragraphe peut être com
mis lOit par les autorités d'un Etat, lOit par des particuliers.

Il) Les actes commis en violation des lois et cou~
turnes de la guerre.

Cc paragraphe corrtspond à l'alida b de l'article 6 du
statut du Tribunal de Nuremberr. Il ne contient toutefois
pu, comme cet alinéa, une énumération des actes qui violent
les Jois et coutumes de la guerre, I.tant donné qu'il n'a pas
été jugé poslible d'en dresser une Ittte exhaustive.

La Commission a recherch~ slil fallait qualifier de crime,
au sens du code, lIoule violation des loil et l:outumes de la
guerre, ou seulement les actes présentant une certaine gra
vitt Elle a adopté la premi~re de ces solutions.

te paraeraphe l'applique à tous Jes ca. de guerre dkJarée
OU d'autres conflits annés pouvant se produire entre deux
ou plusieurs Etat., même si aucun d'eux ne recoonait
J'exittence d'un Hat de guerre,

l':Orp.nisation des Nations Unies pour l'éducation, la
aeience et la culture a demandé inltamment que la destruc
don IIJlS modf, au cours d'un conflit anné, de monuments
historiques, de documents historiques, d'œuvres d'art ou
d'autres objets du patrimoine culturel soit considérée cOl1U1le
pUllll..ble d'aprb Je droit international (Jettre adressée le
]7 nt8.rs 1950 par le Direoteur général de l'UNESCO li la
Commission du droit international pour lui transmettre un
"RapPOrt sur la protection pénale internationale des biens
culturels en ca8 de conflit anné", document SC/PRG/6/
Annexe l/UNESCO/MUS/Conf. 1/20 (rev.), 8 mars 1950).
Il a ét~ admis que ces destructions sont visées par le pré
6errt paragraphe. Elles lont, en fait, interdites dans une
certaine mesure par J'artlele S6 du règlement annexé li la
quatrième Convention de La Haye (J907) concernant les lois
et coutumes de la guerre sur terre et par l'article 5 de la
neuvième Convention de La HQye (1907) concernant le
bombardement par des forces navales en temps de guerre.

Le crime défini dans le présent paragraphe peut être com
mil soit par les autorités d'un Etat, soit par des particuliers.

12) Les actes qui constituent:
i) Le complot en vue de commettre l'un quelconque

des crimes définis aux paragraphes précédents du pré
sent article;

ii~ L'incitation directe à commettre l'un quelconque
des .cri~es définis aux paragraphes précédents du pré
sent article;
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Hi) La tentative de commettre l'un quelconque des
crimes définis a,ux paragraphes précédents du présent
article; ou

iv) La complicité dans l'un quelconque des crimes
définis aux paragraphes précédents du présent article.

La notion du complot figure à l'alinéa a de l'article 6 du
ltatut du Tribunal de Nuremberg, et la notion de compli
cité au dernier alinéa du même article. Dans le statut, la
notion de complot ne comprend que "la direction (lire "le
fait d'arrêter de. plans"), la préparation, le dklenchement
ou la poursuite d'une guerre d'agression ou d'une guerre de
(lire "faite en") violation des traités, assurances ou accords
internationaux", alors qu'aux termés du présent paragraphe,
cette notion 'S'étend à tous les crimes ~oatre la paix et la'
sécurité de l'humanité,

Les notions d'incitation et de tentative se retrouvent dans
la Convention sur le génocide ainsi que dans les législations
1nternes adoptées par certains pays en matière de crimes de
guerre.

En farsant figurer la "complicité dans l'un quelconque des
l:.rimes définis aux paragraphes précédents" parmi les actes
qui consoti·tuent des crimes comre la paix et la sécurité de
J'humanit~, on n'a pas voulu stipuler que tous ceux qui
contribuent, dans l'exercice nonnal de leurs fonctions, à la
pe~tration de crimes contre la paix et la -sécurité de
l'humanité pourraient, de ce seul fait, être considérés comme
complices de ces crimes. Il ne peut être question de punir,
comme complices d'un tel crime, tous les membres des forces
armées d'un Etat ou les travailleurs des industries de
guerre.

ARTICLE 3

Le fait que l'auteur a agi en qualité de chef d'Etat
ou de gouvernant ne l'exonère pas de la responsabilité
encourue pour avoir commis l'un des crimes définis
dans le présent code.

Cet article reprodui·t, 1I0US une fonne modifiée, J'article 7
du Statut du Tribunal de Nuremberg, dMt le texte est le
suivant: "La situation officielle des accusés, toi·t comme
chefs d'Etat, soit comme hauts fondiGnnaires, ne sera con
-sidérée ni comme une excuse absolutoire ni comme un
motif à diminution de peine."

Le principe III de la fonnulation des principes de Nurem
berg établie par la Commissioa du droit international est
ainsi conçu: "Le fait que l'aut~r d'un .ete qui ~on.tltue

un crime de droit international a agi en qualité de chef
d'Etat ou de gouvernant ne dégage pas sa responsabilké en
droit interllQtional."

Les mots "ni comme un motif à diminution de peine", qui
figurent à la fin de l'article 7 du statut du Tribunal de
Nuremberg, n'om pas été retenus dans le principe rappelé
ci~eSSU5 parce que l'on a estimé que c'est au tribunal com
pétent qu'il appartient de 'se prononcer sur la question de
b diminution de la peine,

ARTICLE 4

Le fait qu'une personne accusée d'Un des crimes
définis dans le présent code a agi sur l'ordre de son
gouvernement ou d'Un supérieur hiérarchique ne dé
gage pas sa responsabilité en droit international si elle
a eu moralement la faculté de choisir.

Le principe IV de la formulation des principes de Nurem
berg que la Commission du droit international a établie en
se fondant sur l'interprétation donnée par le Tribunal de
Nuremberg de l'article 8 de son statut, est ainsi conçu: "Le
fQit d'avoir agi sur l'ordre de son gouvernemen1 ou de celui
d'un su~rieur hiérarchique ne dégage pas la responsabilité
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de l'auteur en droit international s'il a eu moralement la
faculté de choisir."

La Commission a étudié attentivement les observations
qui ont été présen·tées au cours de la cinquième session de
J'Assemblée générale au lmjet du principe IV; elle n'a
cependant apporté aucune modification importante à la ré
daotion du présent article du COOl' qui est fondé sur un
principe clairement énoncé par le Tribunal de Nuremberg.
Ledit article pose le principe selon lequel l'accusé n'est res
ponsable que s'il avait la possibilité, dans les circonstances
existantes, d'agir contrairement aux ordres de ses supé
rieurs.
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ARTICLE 5
La peine pour tout crime défini dans le présent Code

sera détenninée par le Tribunal compétent pour juger
l'accusé, compte tenu de la gravité du crime.

Cet article prévoit le châtiment des crimes définis dans le
code. Une disposition de ce genre a été jugée souhllitable en
raison du principe généralement admis: nul/a poena sine
lege. Cependant, comme on n'a pas jugé possible de pres
crire une peine d~terminée pour chaque crime, c'est au tri
bunal compétent qu'il appartiendra de déterminer la peine,
en tenant compte de la gravité du crime commis.



EXAMEN PAR LA COMMISSION DE SON STATUT

Chapitre V

60. Aux termes de la résolution 484 (V) adoptée
le 12 décel11bre 1950, l'Assemblée générale:

"Considérant qu'il est cie ]a plus haute imJlortance
que la CommIssion du cirait international s'acquitte
de sa tâche dans les conditions qui la mettent le
mieux en mesure ll'arriver à des résultats rapides et
positifs,

"Tetlant comptc du fait que l'on a mis en doute
l'existence de telles conditions à l'beure actuelle,

"Invite la Commission du droit international à
revoir son statut en vue de présenter à J'Assemblée
générale, à sa sixième session, des recommandations
sur les révisions du statut qui, à la lumière de l'ex
périence, peuvent paraître souhaitables pour favori
ser les travaux de la Commission."
Conformément à cette invitation, la Commission du

droit international a consacré ses 93'ème, %ème. 97ème,
112ème, 113ème, 129ème et 133ème séances à l'examen
de son statut.

61. Il Y a lieu de dire dès l'abord que les membres
de la Commission partagent entièrement l'opinion selon
laquelle la Commission doit s'acquitter de sa tâche
"dans les coni:litions qui la mettent le mieux en mesure
d'arriver à des résultats rapides et positifs". La Com
missi?n n'a guère besoin de faire remarquer que pour
certames des questions qui relèvent de sa compétence
- notamment pour plusieurs des sujets ·choisis en vue
oe leur codi11catioll - il peut être très difficile d'arriver
à des résultats rapides et positifs. Cf:S questions exigent
des recherches approfondies sur les pratiques suivies
par les Etats, une étude et une appréciation soigneuse
rie I~ documel1t~tion pertinente et l'examen de plusieurs
prOjets successIfs; le temps consacré à la réflexion ne
peut être abréKé inconsidérément. Les membres de la
Commission ont le souci constant de hâter ses travaux.
Cepencl~nt, quiconque souhaite des "résultats rapides"
~I01t, temr compte, de l'~mpleur de la tâche qui consiste
a developper ou a codIfier le droit international d'une
manière satisfaisante.

62. Il est ~o~lpréhens~ble q;te les résultats acquis
par la CommIssIOn depUIs trOIs ans aient permis de
mettre en. d?ute ,':l'exi~tence de conditions" qui mettent
la CommIssIon Je lTIleUX en mesure d'arriver à des
r~sltltats rapides et positifs" en ce qui concerne le
?eveloPl?ement progressif et la codification du droit
mternatlOna1. Il n'est pas sans intérêt d'exposer briève
ment les conditions C]ui existent "à l'heure actuelle".

63. Les membres de la Commission qui ont été élus
en ~948 ont tous,. sans exception, des occupations pro
feSSIOnnelles. PlUSIeurs, en fait la majorité d'entre eux
sont des foncti.onnaires occupant des poste~ permanents
dans. les servIces de leurs gouvernements respectifs;
certams sont professeurs de droit international dans
des universités; d'autres enfin exercent des professions
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libérales de caractère juridique. Aux termes du statut
de la Commission, ses membres ne sont pas tenus
d'a bandonner leurs autres occupations et l'article 13,
tant dans son texte primitif que dans son texte amendé.
a pour effet d'écarter cette possibilité.

64. Depuis trois ans, la Commission tient une ses
sion annuelle. Le statut ne limite pas le nombre des
sessions qui peuvent avoir lieu chaque année. Or,
l'augmentation du nombre des sessions exigerait des
crédits plus élevés et certains membres de la Commis
sion éprouveraient des difficultés à se rendre libres
aux dépens de leurs autres occupations. Pour cette
dernière raison, la Commission s'est trouvée dans
l'obligation de tenir ses sessions à la fin du printemps
ou au début de l'été. En 1949, la session a duré du
12 avril au 9 juin; en 1950, du 5 juin au 29 juillet;
en 1951, du 16 mai au 27 juillet; la durée moyenne
de chacune des trois sessions s'établit donc à neuf
semaines. Il en résulte que les membres qui assistent
aux sessions consacrent, si l'on tient comp~e des délais
de route, environ trois mois par an aux travaux de la
Commission.

65. Entre les sessions, certains membres de la Com
mission qui exercent les fonctions de rapporteurs sont
appelés à consacrer une grande partie de leur temps
aux travaux de la Commission en échange de modestes
honoraires. Dans certains cas, le temps qu'il leur est
possible de réserver aux travaux de la Commission
peut se trouver limité au point de les amener à res
treindre le champ de leurs recherches.

66. ALI cours de chacune de ses trois sessions, la
Commission a consacré une très grande partie, en fait
plus de la moitié de son temps, à l'accomplissement de
tâches spéciales que lui avait confiées l'Assemblée géné
rale en lui demandant d'accorder la priorité à certaines
d'entre elles. La Commission s'est efforcée de s'acquit
ter de tontes ces taches sans retard. Il se peut qu'en
se conformant ainsi aux instructions de l'Assemblée, la
Commission ait, dans une certaine mesure, retardé
l'achèvement de ses travaux sur les sujets choisis en
"ue de leur codification, avec l'approbation de l'Assem
blée générale.

67. l:examen de son œuvre passée auquel a procédé
la Commission l'amène à recommander à l'Assemblée
générale que "pour favoriser les travaux de la. C?m
mission" les membres qui seront élus en 1953 sOIent
placés dans une situation qui leur permette de consacrer
tout leur temps aux travaux de la Commission et qu.e
le statut soit modifié de façon à prévoir, comme le faIt
l'Article 16, paragraphe 1, du Statut de la Cour inter
nationale de Justice, qu'aucun membre de la Commis
sion ne pourra exercer aucune fonction politique ou
administrative, ni se livrer à aUCUne autre occupation
de caractère professionnel. La majorité des membres
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dé la Commission estime que l'adoption de cette recom
mandation créerait une situation plus favorable à l'ac
complissement de sa tâche et à l'avancement rapide de
ses travaux.

68. La Commission n'ignore pas que, outre l'accrois
sement des dépenses, l'adoption de cette recommanda
tion JXlurrait soulever certaines difficultés en ce qui
concerne le recrutement des membres. Elle estime que,
pour faciliter ce recrutement, il faudrait envisager de
prolonger la durée du mandat des membres en la JXlr
tant, peut-être, à six ou à neuf ans. L'article 10 du
statut fixe actuellement à trois-ans la durée du man
dat, mais, par sa résolution 486 (V), du 12 décembre
1950, l'Assemblée générale a prolongé de deux ans la
durée du mandat des membres actuellement en fonc
tion. Pour la même raison l'on pourrait peut-être envi
sager aussi de modifier l'article 12 du statut actuel aux
termes duquel, sauf décision contraire prise après con
sultation avec le Secrétaire général, "la Commission
a son siège au siège de l'Organisation des Nations
Unies". La plupart des membres actuels de la Com
mission préfèrent Genève à New-York.

69. Ayant pris note de ce que la proposition, faite
en 1947 par la Commission pour le développement
progressif du droit international et sa codification20,

tendant à ce que les membres de la Commi~sion du
droit international consacrent à leur tâche la totalité
de leur temps, n'a pas été adoptée, la Commission a
soigneusement étudié la possibilité de proposer à l'As
semblée générale une autre solution qui lui permette
cependant d'accélérer ses travaux. La délégation du
Royaume-Uni a proposé une solution à la Sixième
Commission en 1950: elle a suggéré que, lors de l'élec
tion des membres de la Commission, certains d'entre
eux soient désignés comme devant consacrer tout leur
temps à ses travaux. La Commission ne saurait propo
ser une telle solution. Celle-ci semble contestable d'a
bprd parce qu'elle établirait tlne distinction désobli
geante entre les membres et ensuite parce qu'elle susci
terait des difficultés insurmontables pour la présentation
des candidatures; en effet, un candidat ne pourrait
guère se déclarer prêt à accepter le mandat qu'il aurait
il remplir s'il était élu, sans savoir à l'avance s'il serait
appelé à donner tout son temps ou une partie seulement
de son temps à la Commission. En outre, la solution

,. A/AC. t O/S1, paragraphe S, d.
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proposée pourrait bien rendre difficile l'application de
ta disposition de l'article 8 du statut qui veut qu'au
sein de la Commission, "dans l'ensemble, la représenta
tion des grandes formes de civilisation et des princi
paux systèmes juridiques du monde soit assurée". La
Commission n'a trouvé aucune autre solution qu'elle
JXlurrait suggérer à l'Assemblée générale.

70. La recommandation tendant à ce que les mem
bres de la Commission lui consacrent la totalité de leur
temps n'est, pour le moment, soumise à J'Assemblée
générale qu'en termes généraux. Si l'Assemblée géné
rale acceptait cette recommandation en principe, la
Commission serait disposée; dans le cas où elle y ser~it
invitée, à préparer les amendements appropriés qu'il 'y
aurait lieu d'apporter à son statut. A cette fin, la Com
inission a nommé M. C6rdova rapporteur spécial pour
cette question, et l'a chargé de lui présenter un rapport
à sa prochaine session. Etant donné que les amende
ments n'entreraient pas en vigueur pendant la durée du
mandat des membres 'actuels, mandat qui prendra fin
en 1953, la Commission pourrait les rédiger, et l'As
semblée générale les examiner, en 1952 de façon qu'ils
puissent s'appliquer aux membres qui seront élus en
1953.

71. Outre la recommandation tendant à. ce qu'à
partir des prochaines élections, les membres de la
Commission lui consacrent tout leur temps, la Com
mission a examiné son statut actuel en vue de préciser
certaines de ses dispositions et de donner plus de sou
plesse aux procédures prévues. On se souviendra de
ce que certaines divergences de vues se sont fait jour
lors de la première session de la Commission, en 1949,
au sujet de l'application appropriée du paragraphe 2 de
l'article t8 du statut, ainsi qu'il est expliqué aux para
graphes 9 à 12 du rapport sur cette session*l. Toute
fois, la Commission n'est pas en mesure de dire d'une
façon générale qu'une imprécision des dispositions de
son statut ou encore un manque de souplesse des procé
dures prévues l'aient empêchée d'atteindre des "résul
tats rapides et positifs". C'est pourquoi la Commission
préfère s'abstenir, pour le moment, de présenter des
propositions détaillées concernant les amendements
souhaitables; il lui sera plus facile de le faire lors
qu'elle connaitra l'attitude prise par l'Assemblée géné
rale au sujet de sa recommandation fondamentale
relative à une Commission siégeant en permanence.

.. A/9Z5, Documt"t.l offkkl.l dt rAJJtmbUt gl,."o/" Qu,,
t"l~ Jtllio", SU'I'Uttttflt No 10.



DROIT DES TRAITES

Chapitre VI

72, Au cours de sa première session, tenue en 1949,
la Commission avait choisi le droit des traités comme
l'une des matières du droit international à codifier
et elle lui avait accordé la priorité. Elle avait élu
M. Brierly rapporteur spécial pour cette. matière. Con
formément au paragraphe 2 de l'article 19 de son sta
tut, elle avait également demandé aux gouvernements
de lui fournir les textes de lois, décrets, décisions judi
ciaires, traités, correspondance diplomatique et autres
documents relatifs à ce sujet.

73. Lors de la deuxième session, tenue en 1950,
M. Brierly a présenté à la Commission un rapport sur
le droit des traités (A/CNo4/23) , qui contenait un
projet de convention sur cette question. La Commis
sion avait également reçu de certains gouvernements
des réponses au questionnaire qu'elle leur avait adressé
et 'en avait tenu compte. La Commission avait entrepris
une étude préliminaire de certaines parties du rapport
et exprimé certaines vues provisoires à leur sujet, pour
guider le rapporteur spécial dans ses travaux.

20

74. Au cours de la troisième session de la Commis
sion, M. Brierly a présenté un deuxième rapport sur
le droit des tr~i!és (A/CNo4~43). Dans ce rapport, le
rapporteur speCial 'a propose un certain nombre de
textes d'articles accompagnés de commentaires et des
tinés à remplacer certains des articles que contenait le
projet de convention inclus dans son rapport à la ses
sion précédente.

75. Au cours de huit séances (84ème à 88ème
et 98ème à 100ème séances) la Commission a étu
dié ces projets d'articles ainsi que certains autres
qui figuraient dans le premier rapport du rapporteur
spécial. Elle a adopté divers amendements et, à titre
provisoire, s'est mise d'accord sur certains textes su
jets à revision (A/eNA/L.28). Ces textes ont été
renvoyés au rapporteur spécial, qui a été prié de pré
senter à la quatrième session de la Commission un
projet définitif ainsi qu'un commentaire sur ce projet.
L~ rapporteur spécial a également été chargé de pour
sUIvre ses travaux sur l'ensemble de la question du
droit des traités et de présenter à ce sujet un rapport
il la Commission.
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Chapitre VU

,REGIME DE LA HAUTE MER,

raIes de droit international en la matière. La Commis
sion a examiné, en première lecture, les dispositions
concrètes proposées par le rapporteur.

80. En ce qui concerne la compétence pénale en
matière d'abordage en haute mer, la Commission a
décidé qu'il convient de poser une règle en la matière,
car la nécessité s'en est fait sentir.

81. Après avoir accepté la proposition du rappor
teur, tendant à inclure dans la codification du régime
de la haute mer .des règles relatives à la sauvegarde de
la vie humainè en mer, la Commission a chargé le
l'apporteur spécial de poursuivre son étude de la ques
tion.

82. La Commission a examiné le droit d'approche
qu'ont les bâti~ents de guerre vis-à-vis des navires de
commerce étrangers en haute mer. Le rapporteur spé
cial l'avait admis seulement au cas où un bâtiment de
guerre a un motif sérieux de penser qu'un navired«(
commerce étranger se livre à la piraterie ou au cas où
les actes d'ingérence se fondent sur des pouvoirs accor
dés par traité. Les conventions générales sur la traite
des esclaves n'autorisent l'exercice du droit d'approche
que dans des zones spéciales et à l'égard de navires
d'un tonnage limité. La Commission estime qu'en vue
de la répression de la traite des esclaves, le droit d'ap
proche doit être admis dans les mêmes conditions que
pour la piraterie et que son exercice doit donc être
autorisé sans considération de zone et de tonnage.

83. Après examen du chapitre du rapport sur les
câbles sous-marins, la Commission a prié le rapporteur
spécial de traiter la question d'une façon générale, sans
entrer dans les détails.

84. Sur la question de la "hot pursuit", la Commis
sion a adopté, en première lecture, les conclusions pro
posées par le rapporteur spécial, tendant à compléter
les règles élaborées par la Conférence c;le codification
tenue à La Haye, en 1930.

76. A sa première session. tenue en 1949. la Com
mission avait décidé de faire figurer le régime de la
haute mer dans la liste provisoire des sujets choisis en
vue de leur codification. Après avoir décidé que ce
sujet, et certains autres, devaient bénéficier d'une prio
rité, elle avait désigné M: François rapporteur spécial
pour cette matière.

77. Le premier rapport de M. François sur ce sujet
(A/CN.4/17) a été examiné en 1950, au cours de
la deuxième session de la Commission. La Commis
sion était également saisie des réponses de quelques
gouvernements à un questionnaire envoyé par elle
(A/CN.4/19, partie l, C). Le rapporteur spécial a été
prié de formuler des propositions concrètes sur diffé
rentes questions qui relèvent du régime de la haute
mer. Au cours de la troisième session, M. Fran
çois a présenté un deuxième rapport sur ces questions
(A/CN.4/42). Ce rapport a été examiné par la Com
mission lors de ses 113ème à 125ème et 130ème à
134ème séances.

78. La Commission a d'abord examiné les chapitres
du rapport qui traitent du plateau continental et de
divers sujets voisins, à savoir la protection des ri
chesses de la mer, les pêcheries sédentaires et les zones
contiguës. Elle a décidé de donner aux projets élaborés
par elle la publicité prévue au paragraphe g de l'article
16 de son statut, et en particulier de communiquer ces
projets aux gouvernements pour qu'ils puissent pré
senter leurs observations dans les conditions prévues
par le paragraphe h du même article. Les textes des
projets d'articles et des commentaires s'y rapportant
sont reproduits en annexe au présent rapport22 •

79. Sur la question de la nationalité des navires, la
Commission a approuvé le principe sur lequel reposent
les conclusions du rapporteur spécial, à savoir que les
Etats ne sont pas absolument libres de fixer comme ils
l'entendent les conditions régissant la nationalité des
navires, mais doivent respecter certaines règles géné-

SI Mi Scelle a déclaré qu'il s'est abstenu de pallticiper au
vote sur les articles relatifs au plateau continental et aux
sujets voisins, car il est opposé à la notion du plateau conti
nel1ital parce qu'elle porte atteinte à la liberté des mers.
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Chaplin vm
AUTRES DEOSIONS DE LA COMMISSiON

Daut des travaux aur d'autrea matière. eholaies
en vue de leur eodUieatioD

85. La Commission a décidé de commencer l'étude
de la question de la "nationalité, y compris l'apatridie",
l'une des matières choisies lors de sa première session.
en vue de ltur codification. M. Hudson a été nommé
rapporteur spécial pour, cette question. On se souvien
dra à ce propos qu'à la suite d'une demande du Conseil
économique et ,social qui figure dans sa résolution
304 D (XI), en date du 17'juillet 1950, la Commission
a, lors de sa deuxième session, décidé de faire rentrer
la question de la nationalité de la femme mariée dans
son étude de "la nationalité, y compr;is l'apatridie"28.
Lors de sa troisième session, la Commission a été
saisie de la résolution 319 B III (XI) du Conseil
économique et social en date du 11 août 1950, lui de
mandant de "préparer, le plus' tôt possible, le ou les
projets de conventions internationales nécessaires' pour
supprimer le problème de l'apatridie". Cette matière
rentre dans le cadre de la question de "la nationalité,
y compris l'apatridie".

86. La Commission a en outre décidé de commen
cer l'étude de la question du «régime des eaux terri
toriales", qu'elle avait, lors de sa pr~mière session,
choisie en vue de sa codification et à laquelle, lors de
sa deuxième session. elle avait donné la priorité confor
mément à une rc:commandation contenue dans la réso
lution 374 (IV) de l'Assemblée générale en date du
6 décembre 1949. M. François a été nommé rappor
teur spécial pour cette question.

87. Le Secrétariat a été invité à aider les rapp<>J'
teurs spéciaux dans feurs travaux préliminaires sur les
questions précitées. .

Pr910ngation du mandat dee memb1'el aetuele
de la CommUeloD

88. La Commission a pris note de ta résoluticin
486 (V) de l'Assemblée générale en date du 12 dé
cembre 1950 prolongeant de deux ans le mandat de
ses membres actuels et lui donnant de ce fait une durée
totale de cinq ans à dater de leur élection en 1948.

• A/1316, Documents officiels de l'As.rembIJ, gJtlirole, Cin
quièm, session, SuppIJ"',"t No 12.

Propoamme de vlDgt aD, dMtbl' l ....... la
PfIIx ... l'aetloD des NadoDl'UIÜeI

89. La Commission a pris note de la résolution
494 (V) de l'Assemblée générale en date du 20, no
vembre 1950 et, en exécutidn du paragraphe 2 de ladite
résolution, elle a examiné le point 10.du "Mémoire
relatif aux points à examiner en vue du développement
du programme de vingt ans destiné à assurer la pai~
par ·l'action dès'Nations Unies", présenté par Je Secré-.
taire général. On. verra, d'apr~ le présent 'rapport'
comme d'apz:~ les iports antérieurs de la Commis
sion à l'Assemblée nérale; que la Commisiiou fait
tous les efforts possi les pour accélérer ses travaux en .
vue du développement progrellsif du droit intematio~al
et de sa codification. .

CooJMradOIl .vec· d'...... orpal._
90. La Commission a examiné de nouveau la ques

tion de la coopération avec d'autres organismes en\7i
sagée dans les articles 25 et 26 de son statut. Elle s'est
félicitée de l'empressement avec lequel de nombreuses
otganisations internationales et nationales qui s'inté
ressent particulièreme~t au droit international offrent
leur collaboration aux travaux de la CommisSion. En
fait, cette coopération s'est déjà révélée d'une grande
utilité pour la Commission. Les· rapports et les .études
que lui, ont fournis u~ certain nomb.re de ces organ.isa
tlons l'ont beaucoup aidée dans sa tache et, en particu
lier, dans ses travaux sur le régime de la haute mer.
Il est apparu qu'à l'avenir, la Commission devra fairé
appel plus encore que par le passé à l'aide que- lui
apportent des groupements non officiels.

Date et lieu de NaDioIl de la qaatrlime ....OD

91. La Commission a décidé de tenir sa quatrième
session à Genève, Suisse. Cette session, qui durera une
dizaine de semaines, commeneera vers le 1er juin 1952,
le soin de fixer la date exacte étant laisflé au Président
de la Commission, qui en décidera après avoir consulté
le Secrétaire général.

"A/1304.
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prochain le développement de la technique pourrait être tel
qu'il soit possible d'exploiter les ressources du Ut de la mer
à une profondeur dépassant 200 mètres. En outre, le plateau
continental pourrait fort bien comprendre des régions sous
marines se trouvant à une profondeur de plus de 200 mètres,
mais susceptibles d'être exploitées au moyen d'installations
érigées dans des régions voisines où la profondeur n'excède
pas cette limite, Par suite, la Commission a décidé de ne
pas fixer une limite de profondeur de 200 mètres dans
l'article premier. La Commission fait observer qu'elle n'en
tend nu1lernent limiter l'exploitation du sous·sol de la mer
au moyen de tunnels percés à partir de la terre ferme,

7. La Commission a examiné la possibilité de fixer les
limites maximum et minimum du plateau continental en
adoptant pour elles une distance à pal1tir de la côte. Elle
n'a pu constMer l'existence d'aucun besoin pratique justi
fiant l'établissement de l'une ou l'aulre et elle a préféré s'en
tenir à la limite indiquée à l'article premier.

8. Il a été noté que des revendications ont été présentées
qui vont jusqu'à 200 miltes mais, en règle générale, la pro
fondeur des eaux, à cette distance de la côte, ne per;nel pas
l'elCploitation des ressources naturelles du sous-sol. De l'avis
de la Commission, les activités de pêche et la protection des
richesses de la ·mer devront être traitées indépendamment
du plateau continental (voir partie ,II ci-après).

9. Le plateau continental dont il s'agit dans cet article
est limité aux régions sous-marines situées en dehors des
eaux territoriales. Les régions sous-marines qui se trouvent
sous les eaux territoriales son·t, comme les eaux qui sont
au-dessus d'elles, soumises à la souveraineté de l'Etat rive
rain.

10. Le texte de l'article souligne que le plateau conti
nental comprend seulement le lit de la mer et le sous-sol
des régions sous-marines, et non pas les eaux Qui les recou
vrent (voir article 3).

AltTICLE 2

Le plateau continent~l est soum!s ~ y~xcreice par
l'Etat riverain du controle et de la Jundlctton aux fi~s
de l'exploration du plateau continental et de l'explOI
tation de ses ressources naturelles.

1 Dans cet article la Commission accepte l'idée que
l'Etat riverain peut e~ercer son contrôle et sa juridiction
sur le plateau continental, à la condition que ce contrôle ~t
cette juridiction ne soient exe~cés que ~ou.r ,le~ fins mdl
quées. L'article exclut le controle et la JUridiction exercés
indépendamment de l'exploration et de l'exploitation des
ressources na'turelles du lit de la mer et du sous-sol.

2. Dans certains milieux, on estime que l'ellPloitati~n .des
ressources naturelles des régions sous-m~rines d.evr~lt ~tre
confiée non pas aux Etats riverains mals aux 1nslltull~s

de la communauté internationale e~ génér~l. ~ou~efols,
dans les circonstances actuelles, cette m!erna~lonahsation se
heurterait à des difficultés d'ordre pratIque I~surmontables
et n'assurerait pas l'exploitation efficace des richesses. natu
relles qui est nécessaire pour faire fac~ aux besollls de
l'humanité. Il existe des plateaux contl?en~aux dans. de
nombreuses parties du monde; leur ex~lollallon d~vra etre
entreprise dans des conditions très diverses et 11 semble

Annexe

PROJET D'ARTICLES RELATIFS AU PLATEAU CONTINENTAL ET AUX SUJETS VOISINS

Partie I. - Plateau continental

ARTICLE PREMIER

Telle qu'elle est employée ici, l'expression "plateau
continental" désigne le lit de la mer et le sol1s-so1 des
régions sous-marines contiguës aux côtes, mais situées
en dehors de la zone des eaux territoriales, où la pro
fondeur des eaux surjacentes permet l'exploitation ùes
ressources naturel1es du lit de la mer et du sous-sol.

1. ·Cet article explique le sens dans lequel l'expression
"plateau (;ontineutat" est prise dans le présent texte. II
s'écarte de la notion géologique de l'expression. Les diffé
rentes acceptions de l'expression retenues par les hommes
de science s'opposent en elles-mêmes à ce que la notion
géologique soit prise comme base de la réglementation juri
dique de· ee problème.

2. Une autre raison encore a amené la Commission à
décider de ne pas s'en tenir à la notion géologique du
plateau continental. Le seul fan que l'existence d'un plateau
continental au sens géologique pourrait être mise en doute
en ce qui concerne les régions sous-marines où néanmoins
la profondeur de la mer permettrait l'exploitation du sous
sol de la même' manière que s'il y avait un plateau conti
nental, ne saurait justifier l'application d'un régime juri
dique discriminatoire à ces "eaux peu profondes".

3. La Commission a recherc:M s'il fallait employer l'ex
pression "plateau continental", ou s'il ne valait pas mieux,
conformément à une opinion émise dans cettains ouvrages
scientifiques, appeler simplement ces régions "régions sous
marines" ("submarine /Jreas"). La Commission a décidé de
conserver l'expression "plateau continen-tal" car e1le est
d'un usage courant et parce que l'expression "régions sous
marines" employée sans autre précision ne fournirait aucune
indication sur -la nature des régions sous-marines dont il
s'agit.

4. Le mot "continental" dans l'expressioo "plateau conti
nental" tel qu'il est employé ici, ne se rapporte pas exclu
sivem~t aux continents. Il peut également s'appliquer aux
ilu auxqueUes ces régions sous-marines sont contiguës.

5. Quant à la délimitation du plateau continent~l, la
Commission souligne la limite tracée par les mots sUIVants
de t'article 1: " ... où la profondeur des eaulC surjacentes
permet l'exploitation des reSSources naturelle~ du lit de la
mer et du sous-sol". Il en résul,te que les réglons d~ns les
queUes t'exploitation n'est pas techniquement poSSIble, en
raison de la profondeur des eaulC, sont elCclues du plateau
continental dont il s'agit.

6 La Commission a envisagé la possibilité d'adopter une
limite fixe pour le plateau continental, déterminée pa~ la
profondeur des eaux surjacentes. Il semble prolJ.~ble qu u~e
limite fixée au point où la mer recouvrant le pl~teau contI
nental atteint 200 mètres de profondeur suffiraIt act.uel,le
ment à tous les besoins pratiques. Cett~ profondeur COlllclde
également avec celle où le plateau contmental, au sens géolo
gique du terme, prend généralement fin e~ où commence l~
pente continentale, tombant brus9u~ment a u.ne gr~nde pro
fondeur. La Commission a estime toutefOIS qu une tel!e
limite offriratt l'inconvénient de l'in5tabilité. Dans un avenir
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actuellement impossible de compter sur les institutions inter
nationales pour effectuer cette exploitation.

3. La Clmmiuion est consciente du fait que l'explora
tion et l'exploitation du lit de la mer et du sous-sol qui
impliquent l'exercice du contrôle et de la juridiction par
l'Etat riverain peuvent, dans une mesure limitée, avoir des
répercussions sur la liberté de la mer, notamment en ID&'

tière de naviption. L'exploration et l'exploitation sont auto
risées parce qu'elles répondent aux besoins de la commu
nauté internationale. Néanmoins, il est évident que les
intérêts de la navigation devront être sauvegardés et c'est
à cet effet qu~ la Commission", formulé l'article 6.

4. Il parait inutile de qualifier le lit de la mer et le
sous-sol des régions sous-marines dont il s'agit de res
".dlilu ausceptible d'être acquise par 'le premier occupant.
Ce concept pourrait conduire au chaos et méconnaîtreit le
fait que dans la plupar,t des cas l'efficacité de l'exploitation
des ressources naturelles dépendra de l'existence d'installa
tions sur le territoire de l'Etat riverain auquel lesdites
régions sous-marines sont contiguës.

5. L'exercice du droit de contrôle et de juridiction est
indépendant de la notion d'occupation. Une occupation
effective des régions sous-marines en question serait prati
quement impossible j et l'on ne se.urait non plus recourir à
URe occupation fictive. Le droit de l'Etat riverain, aux
termes de l'article 2, est également indépendant de toute
affirmation formelle de ce droit par ledit Etat.

6. La Commission n'a pa essayé de fonder sur le droit
coutumier le droit de l'Etat riverain à l'exercice du con
trôle' et de la juridiction aux fins limitées énoncées dam
l'article 2. Bien que de nombreuses proclamations aient été
publiées au cours des dix dernihes années, on ne saurait
soutenir que de telles initiatives unilatérales ont déjà .créé
lUt nouveau droit coutumier. Il suffit de dire que le prin
cipe du plateau continental repose sur des principes géné
raux de 'droit qui répandent aux besoins actuels de la
communauté internationale.

7. L'article 2 évite toute allusion à une "souveraineté" de
l'Etat riverain sur les régions sous-marines du plateau
continental. Comme le contrôle et la juridiction exercés par
l'Etat rivèrain viseraient exclusivement les fins d'explora
tion et d'exploitation, ils ne peuvent pas être placés sur le
même pied que les pouvoirs généraux aercés par un Etat
sur son territoire et sur ses eaux territoriales.

~TICLE 3 ,
L'exercic~ par l'Etat riverain du contrôle et de la

juridiction sur le plateau continental ne porte pas
atteinte au régime des eaux surjacentes en tant que
haute mer:

~TICLE 4
'L'exercice par l'Etat riverain du contrôle et de la

juridiction sur le plateau continental ne porte pas
atteinte au régime de l'espace aérien au-dessus des
eaux surjacentes.

Le but des articles 3 et 4 est de montrer de façon par
faitement claire que la juridiction et le contrôle qui peuvent
être exercés sur le plateau continental aux fins limitées
indiquées à l'article Z, ne peuvent pas être étendus aux
eaux surjacerrtes et à l'espace aérien se trouvant au-dessus
d'elles. Bien que cerlains Etats aient lié le contrôle des
pêcheries et la protection des richesses des eaux à leurs
revendications sur le plateau continental, la Commission
pense que ces questions doivent être traitées séparément
(voir partie II ci-après).

ARTICLE 5
Sous réserve du droit pour l'Etat riverain de pren

dre des mesures raisonnables pour l'exploration du
plateau continental et l'exploitation de ses ressources
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naturelles, l'exercice par cet Etat riverain du contrôle
et de la juridiction sur le plateau continental ne peut
empêcher la pose ou l'entretien de câbles S9us-marins.

1. Il faut reconnaître que dans l'exercice du contrôle et
de la juridiction prévu ~ l'article 2, l'Etat riveraIn peut
adopter des mesures se rattachant raisonnablement à l'ex
ploration et à l'exploitation du sous-sol mais qu'il ne peut
pas exclure la pose ou l'entretien de câbles sous-marins par
des personnes qui ne sont pas ses ressortissants.

2. La Commission s'est demandé si cette disposition de
vait être étendue aux "pipe-lines". Si l'on voulait poser des
"pipe-lines" sur le plateau continental d'wt autre Etat, la
question serait compliquée du fait qu'il faudrait in9taller
des "stations de pompage" à certains points, ce qui pourrait
entraver l'exploitation du sous-sol plus que ne le feraient
des câlbles. Etant donné que la question ne semble pas avoir
Qctuellement d'importance pratique et qu'il n'est pas certain
qu'elle se pose jamais, la Commission n'a pas jugé néces
saire d'insérer dans le texte une disposition spéciale à cet
effet.

ARTICLE 6
1) L'exploration du plateau contine~tal et l'explo!

tation de ses ressources naturenes ne dOivent pas avoir
pour conséquence de gêner sensiblement la navigation
ou la pêche. Il doit être donné dûment avis des cons
tructions d'installations et des moyens appropriés aver
tissant de la présence de ces installations seront entre
tenus.

2) us installations n'auront pas le statut d'îles pour
ce qui est de la délimitation des eaux territoriales,
mais des zones de sécurité, dans lesquelles peuvent être
prises les mesures nécessaires à la protection de ce~

installations, peuvent être établies autour de celleS-CI
jusqu'à une distance raisonnable.

1. Il est évident que la navigation et la pêche en haute
mer peuven,t être, de.ns une cettaine mesure, entravées par
la présente des installations nécessaires à l'exploration et à
l'exploitation du sous-sol. La possibiHté d'entraves à la
navigation et à la pêche en haute mer ne pourrai't être
entièrement évitée que si l'on pouvait exploiter le sous-sol
au moyen d'installations se trouvant sur la côte ou dans
les eaux territoriales; or, dans la plupart des cas, une telle
exploitation ne serait pas réalisable. La navigation et la
pêche doivent être considérées comme des intérêts primor
diaux, de sorte que l'exploitation du sous-sol ne pou~rait

être permise si elle avait pour conséquence de les gener
sensiblement. Par exemple, dam les eaux de passage de
peu de largeur nécessaires à la navigation, l'intérêt de cette
dernière devrait l'emporter sur celui de l'exploitation.

Z. Les parties intéressées, c'est-à-dire non seulement les
gouvernements mais aussi les groupements intéressés à la
navigation et à la pêche, devraient être dûment avisés de la
construction des installations, afin que celles-ci puissent
être indiquées sur les cartes marines. Dans la mesure du
possible les no1:ifications devront être données à l'Qvance.
En ,tout cas, lesdites installations devraielllt être munies
d'appareils avertisseurs (feux, signaux sonores, radars,
bouées, etc.).

3. La oharge de notifier et d'employer des appareils aver
tisseurs visée par la dernière phrase du paragraphe 1 du
présent article n'est pas limitée aux cas où des installail:ions
'sont établies sur les routes maritimes régulières. C'est une
obligation qui incombe aux Etats de façon générale, abs
,traction faite de l'endroit où ces installations se trouvent.

4. Bien qu'une installation ne puisse être considérée
comme étant une île ou une élévation du lit de la mer,
ayant des eaux territoriales qui lui so~t propres! l'Etat
riverain pourrait établir autour de celles-Cl une étrOite zone
de protection. La Commission a estimé qu'une distance de
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500 OIbtrea sera, g~n~ralement, suffisante, bien qu'elle n'ait
pu jug~ opportun d'indiquer un chiffre précis.

ARTICLE 7
Deux OU plusieurs Etats, dont le territoire est con

tigu au !l!ême plateau continental, devraient fixer, par
. voie d'accord, les limites de leurs zones respectives
dans le plateau continental. A défaut d'accord, les par·
ties seront tenues de faire fixer les limites par arbi
trage.

1. Lorsque le mëme plateau continental est contigu au
territoire de deux ou plusieurs Etats limitrophes, il peut
ëtre nkenaire de tracer des limites dan. la région du pla
teau continental. Ce. limite. devraient ëtre fix~s par accord
entre le. Etats int~ressés. Il n'est pas possible de po~r

de règle I~n~rale que les Etats devraient suivre et il est
probable que des difliculth surgiront. Par exemple, il se
peut qu'aucune limite n'ait ~t~ fix~e entre les eaux territo
riale. resl)«:tive. des Etats intére.sh, et aucune r~gle g~Dé

'rale n'existe pour ces limites. La Commission propose dOlIC
que si un accord ne peut pa. être réalis~ ct si une prompte
.olution e'impose, les Etats intéressés soient tenus de sou
mettre le ditUrend à un arbitrage t~ aequo el bD110. Le
terme "arbitrage" a été employé en son sens le plus large,
et comprend le recours éventuel à la Cour internationale de
Justice.

2. S'il s'agit des territoires de deux Etats séparés par un
bras de mer, la délimitation entre les plateaux continentaux
coincidera généralement avec une certaine ligne médiane
entre le. deux côtes. Dans ce ca" la configuration des côtes
,pourrait toutefoil faire surgir dei difficultés pour le tracé
d'une ligne médiane, et ces difficultés devraient être sou
mise.! à un arbitrage.

Partie U. - Sujeta vol.inJ

RICHESSES DE LA MER

ARTICLE PREMIEl

Les Etats dont les ressortissants se livrent à la pêche
dans une région quelconque de la haute mer peuvent
réglementer et contrôler la pêche dans cette région en
vue de protéger ses ressources contre l'extermination.
Si les ressortissants de plusieurs Etats se livrent ainsi
à la pêche dans une région, ces mesures seront prises
de concert par ces Etats; si les ressortissants d'un seul
Etat Se livrent ainsi à la pêche dans une région donnée,
cet Etat peut prendre ces mesures dans la région. Si
une partie quelconque d'une région se trouve à moins
de 100 milles des eaux territoriales d'Un Etat riverain,
cet Etat a le droit de participer sur un pied d'égalité à
toute réglementation, même si ses ressortissants ne se
livrent pas à la pêche dans cette région. Mais, en aucun
cas, une région ne peut être fennée aux ressortissants
d'autres Etats qui veulent se livrer à la pêche.

ARTICLE 2
Compétence devrait être donnée à un organisme

international permanent pour effectuer des enquêtes
continues sur les pêcheries du monde et les méthodes
employées pour leur exploitation. Cet organisme de
vrait également avoir le pouvoir de fixer des règles
pour les mesures de protection à appliquer par les
Etats dont ,les ressortissants se livrent à la pêche dans
une région. particulière quelconque lorsque les Etats
intéressés ne parviennent pas à s'entendre entre eux.

1. La question de la protection des richesses de la mer
a été jointe aux revendications sur le pla.teau continental
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que certains Etats ont présentées au cours de ces dernières
années, mais lu deux questions semblent entièrement diffé
rentes ct pour cette raison elles ont été traitées ~êparément.

. 2. La protection de la faune marine contre l'extermina-
tion s'impose dans l'int~rêt de la conservation des ressourcu
alimentaires du monde. Les Etats dont les ressor-tissants se
livrent à la pêche da.ns UDe région donn~ ont, en consé
quence, une responsabilité particulière et ils devraient con
venir entre eux de la réglementa·tion à appliquer dans cette
r~on. Lorsque les ressortissants d'un seul Etat se livrent
ainsi à la pêche dans une région, la responsabilit~ incombe
à cet Etat. Toutefois, l'exercice du droit de prescrire des
mesures de protection ne devrait pas exclure les nouveaux
venus de la participation à la pêche dans une région quel
conque. Lorsque la région de pêche se trouve si près de la
côte, qu'une réglementation ou l'absence de réglementatio.n
pourrait avoir des répercussions sur la pêche dans les eaux
territoriales d'un Etat riverain, cet Etat devrait avoir le
droit de participer à l'élaboration d'une réglementation à
appliquer mëme si ses ressortissants ne pèchent pas dans
cet·te r~gion.

J. Ce système pourrait se révéler inefficace si les Etats
intéressés ne parviennent pas à s'entendre. Le meilleur
moyen d'obvier à la difficulté serait d'instituer un orga
nisme permanent qui 'Serait compétent pour présenter, en
cas de désaccord, des règles que les Etats seraient tenus
d''Ippliquer à la pêche pratiqu~ par leurs ressortissants dans
ces parages. Cette question semble rentrer dans la compé
tence génêrale de l'Organisation des Na.tions Unies pour
l'alimentation et l'agricult\lre.

4. La pollution dei eaux de la haute mer soulève des
problèmes particuliers en ce «lui concerne non seulement la
protection des richesses de la mer mais encore celles d'a utres
intérêts. La Commission a noté que le Conseil écDnomique
et social avait pris une initiative en la mati~re (résolution
298 C (XI) du 12 juillet 1950).

5. La Commission a discuté lUle proposition tendant à ce
qu'un Et.,t riverain ait le pouvoir d'é~lir une réglementa
tion protectrice applicable dans une zone contiguë à ses
eaux territoriales, en attendant l'instttution de l'organisme
mentio.nné au paragraphe 3. Cette réglementation devrait
être. dans la mesure du possible, établie d'un commun
accord avec les autres Etats que les pêcheries intéressent
dans les régions en question. Elle ne devrait faire aucune
distinction entre lei ressortissants des différents Etats, y
compris l'Etat riverain, Tout différend, auquel donnerait
lieu l'application de ces règles devrait ëtre soumis à l'arbi
trage. Il a été suggéré de fixer à 200 milles marins la lar
geur de cette zone. Etant donné qu'il y a eu partage des
voix sur l'opportunité de cette proposition, la Commission a
décidé d'en faire mention dans son rapport sans la faire
sienne.

PECHERIES SEDENTAIRES

ARTICLE 3
La réglementation des pêcheries sédentaires dans les

régions de la haute mer contiguë à ses eaux territo
riales peut être entreprise par un Etat lorsque les res·
sortissants de cet Etat entretiennent et exploitent ces
pêcheries depuis longtemps, à condition que ceux qui
ne sont pas ses ressortissants soient autorisés à parti
ciper à ces activités en matière de pêche dans les mêmes
conditions que ses ressortissants. Toutefois, cette régle
mentation ne portera pas atteinte au régime général de
ces régions en tant que haute mer.

1. La Commission est d'avis que les pêcheries sédentaires
devraient être réglementées indépendamment du problème
du plateau continental. Les propositions relatives au plateau
continental concernent l'exploitation des ressources miné-



raies du sous-sol, tandis que, pour les pêcheries sédentaires,
il s'agit de pêcheries qui sont qualifiées de sédentaires en
nWson soit des espèces qui y sont prises soit des engins qui
y sont utilisés, par exemple, de. pieux plantés dans le fond
de la mer. Cette distinction justifie une séparation des deux
sujets.

2. UI pêcherie. s~entaires ne peuvent soulever de diffi
cultés d'ordre juridique que .i·elles sont .ituée. au delà de
la limite extérieure des eaux territoriale•.

3. Us bancs où se trouvent de. pêcherie. sédentaires, qui
sont situé. dans des zones contiguës aux eaux territoriales
mail du côté du large, ont ~é COl1llidér& par certains Etats
ri\'erainl comme occuP'!. par eux et constituant une partie
de leur territoire. Toutefoi., cela a rarement donné lieu à
des complications. La Commi.lIÏon s'est ab.·tenue de qualifier
c:es ririom de régions "occupées" ou "constituant une pro
pri&t!". EUe elt toutefois d'avis que la situation Ipkiale
danl laquelle se trouvent ces régionl ju.tifie la reconnaÏl
'IInce de droitl spéciaux à l'Etat riverain dont les realOrlU
santl le livrent depuil longtemps A la pêche dans cel ri
cians.

4. lei droitl spéciaux que l'Etat riverain peut exercer
dans ces régions doivent être strictement Iimit& à ceux qui
~t nkessairel aux fins pour lesquelles ils ont ~ recoo7
nUI. Sauf pour ce qui e.t de la rqlementation des p&:beries
sédentaires, lei eaux qui recouvrent le lit de la mer où ces
pêcheries lont situées restent soumises au régime de la
haute mer. La dgle coutumi~re existante, d'apris Jlquelle
les rel.ortissants d'autre. Eta,ts sont autoril& A se livrer à
la pëche dans les mêmes condition. que les ressortissants de
l'Etat riverain, devrait continuer 1 .'appliquer.

ZONES CONTIGUES

ARTICLE 4
Sur la Mute mer contiguë à ses eaux territoriales,

l'Etat riverain peut exercer le contrôle nécessaire en
vue de'prévenir sur son territoire ou dans ses eaux
territoriales les contraventions à ses lois de police
douani~re, fiscale ou sanitaire. Ce contrôle ne pourra
être exercé au delà de douze milles à partir de la côte.

1. Le droit international n'interdit JIU aux Etats d'exer
cer à certaines fiDl une juridiction protectrice 0\1 prnm
tive, de façon plus ou moins ~endue, dans une bande de
haute mer CORtipé à leurs eaux territoriales, sans ~endre

les limite. de cet eaux ven le large.
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2. De nombreux Etats ont a<topté le principe d'une zone
de haute mer, contiguë aux eaux :territoriales, où l'Etat
riverain exerce le c!ontrôle en mati~re douani~re et fiscale
afin de prévenir sur son .territoire ou dans ses eaux terri
toriales les contraventions aux lois relatives à ces questions.
De l'avis de la Commission, il serait impossible de contester
aux Etats le droit d'instituer une pareille zone. Seulement
des doutes peuvent subsister en ce qui concerne l'étendue
de cette zone. Afin d'assurer, dans la mesure du possible,
l'uniformité nécessaire en la matière, la Commission est
d'avis de fixer l'étendue de cette zone à douze milles marins
à partir de la côte, comme l'avait proposé le Comité prépa
ratoire de la Conférence de codification de La Haye (1930).
Il e.t,. cependant, possible qq'eu égard au dheloppement de
la technique qui a augment~ la vite"e des navires, ce chiffre
soit insuffisant. D'autre part, aussi longtemps que l'unani
mité n'est pas faite au sujet de la largeur des eaux ·territo
riales, la zone devra dans tous les cas être mesurée à partir
de la côte. et non pas à partir de la limite extérieure des
eaux territoriales. En effet, les Etat. qui .e sont attribu~ des
eaux territoriales ~tendues n'ont pas autant besoin d'lIl1e
zone contiguë que les Etat. qui ont été plus modestes dan.
leur d~limitation.

3. Quoique le nombre d'Etats qui réclament une zone
contiguë aux fins de l'application des règlements sanitaires
soit a'uez relPtreint, la Commission croit que, en raison du
lien qui existe entre les mesures de police douanihe et les
mesures de police sanitaire, la zone contiguë de douze milles
devrait me reconnue pour la police .anitaire également.

4. Les zones contiguës proposées n'ont pas ~ ~blie'

pour des raison. de sécurité ou pour permettre de revendi
quer des droits de pêche exclusifs. En 1930, le Comité pré
paratoire de la Conférence de codification evait conltaté
que le. réponses des gouvememerrts n'ouvraient aucune
perspective d'aècord pour l'extension au delà des eaux
territoriales de. droits exclusifs de l'Etat riverain en ma
tière de pêche. La Commi.sÎ<lrl est d'avis qu'A cet égard,
la situation n'a pas changé.

5. La reconnaitsance de droits spkiaux à l'Etat riverain
dans une zone contiguë à ses eaux territorieles à de. fins
douani~res, fiscalel et sanitaires n'affecterait pas le rqime
juridique de l'espace aérien au-dessus de cette zone. Le
contrôle du trafic aérien peut nkesSÏ'ter l'établissement d'une
zone aérienne tur laquelle l'Etat riverain pourrait exercer
un controle. Ce prob1~e n'entre pa. toutefois dans le
rqime de la haute mer.
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